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Conseil des arts du Canada
350, rue Albert  
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Créé en 1999, le Bureau Inter-arts (BIA) du Conseil des arts offre des subventions aux artistes et 
organismes artistiques professionnels œuvrant dans les domaines suivants :

• arts intégrés
•	 arts	du	cirque	contemporains
•	 activités	de	collaboration	entre	les	artistes	et	la	communauté	liées	à	ces	deux	formes	d’art

Le	BIA	soutient	donc	des	activités	qui	combinent	des	formes	d’art	actuelles	et	émergentes	en	de	
nouvelles	approches.	Les	programmes	du	BIA	s’ajoutent	aux	autres	programmes	de	subventions	
du Conseil; mais compte tenu de la fluidité des pratiques artistiques contemporaines, il y a 
de	plus	en	plus	d’interpénétration	entre	disciplines	et	secteurs	d’activités	dans	les	demandes	
présentées au BIA. 

Design : 42ink Design | www.42ink.com
Illustrations : Typhaine Girault 
Photos : Claude Schryer et Zan Chandler  

À propos du Bureau Inter-arts du Conseil des arts du Canada
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2   Ce que nous avons entendu

résumé
Du 1er mai au 31 juillet 2013, le Bureau Inter-arts (BIA) du Conseil des arts du Canada a mené 
une consultation auprès de différents intervenants du secteur inter-arts en vue d’améliorer ses 
programmes et de faire le point sur les principaux enjeux et perspectives de ce secteur à partir 
des opinions exprimées. 

Nous avons recueilli un ensemble d’idées percutantes qui dénotent l’extraordinaire générosité, 
diversité et sens critique du secteur inter-arts. 

résumé

Préparé par l’expert-conseil en arts Zancom media et des employés du Conseil, le présent 

rapport cite abondamment les participants aux consultations. Nous tenons à remercier tous 

ceux et celles qui ont généreusement offert leur temps et leurs opinions quant aux possibilités 

d’améliorer les programmes du BIA et de mettre en commun les services et outils disponibles 

pour soutenir l’essor de ce secteur.
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Cinq thèmes dignes d’intérêt :
1. Accès

processus de demande, définitions/formes d’art, équité, engagement du public envers les arts

Les	participants	ont	évoqué	plusieurs	obstacles	à	l’accès	aux	ressources.	Ils	ont	proposé	des	façons	
d’améliorer	le	processus	de	demande,	de	clarifier	les	définitions	et	de	positionner	les	différentes	
pratiques artistiques au sein du Bureau Inter-arts (BIA). Ils ont également souligné que le secteur 
inter-arts a le vent dans les voiles et présente un potentiel de croissance remarquable. Certains 
groupes	désignés	en	matière	d’équité	(artistes	de	la	diversité,	Autochtones,	personnes	handicapées	
et	malentendantes,	et	jeunes	artistes)	ont	exprimé	leur	frustration	de	se	sentir	«	exclus	»	de	la	
communauté	inter-arts	établie	et	souhaitent	l’adoption	d’autres	«	moyens	d’intégration	»,	comme	
de	l’accès	facilité	aux	programmes	de	mentorat	ou	de	résidence.	On	nous	a	également	fait	part	de	
profondes	préoccupations,	mais	d’un	appui	réitéré	également,	concernant	l’engagement	du	public	
envers	les	arts,	ainsi	que	d’un	vif	intérêt	à	poursuivre	la	discussion	sur	le	sujet.	

2. Évaluation

pairs, programme de collaboration entre les artistes et la communauté (PCAC),  
mesure des retombées

Les	artistes	et	les	professionnels	des	arts	attachent	beaucoup	d’importance	à	l’évaluation	et	à	la	
représentation	par	les	pairs.	Certains	affirment	que	les	programmes	du	BIA	devraient	être	évalués	par	
des	pairs	spécialisés	dans	chaque	forme	d’art	ou	pratique	artistique,	comme	les	arts	intégrés,	les	arts	
du	cirque	contemporains	ou	la	collaboration	entre	les	artistes	et	la	communauté.	D’autres	optent	plutôt	
pour	un	éventail	plus	vaste	de	pairs.	Les	répondants	estiment	que	s’il	est	essentiel	d’en	mesurer	les	
retombées,	il	est	parfois	difficile	de	quantifier	le	rôle	joué	par	les	arts	dans	la	société,	à	plus	forte	raison	
en	inter-arts.	Dans	l’ensemble,	les	participants	ont	exprimé	leur	désir	d’obtenir	plus	d’information	et	
de	précisions	sur	les	méthodes	d’évaluation	des	demandes	de	subventions	ainsi	que	sur	les	façons	de	
mesurer les retombées des activités subventionnées. 

Ces cinq thèmes résument les commentaires « que nous avons entendus » au cours des consultations 
et dont nous tiendrons compte dans la révision de nos programmes. Des sections distinctes, émaillées 
de citations et de commentaires recueillis lors des consultations leur sont consacrées. 

ce que nous avons entendu

résumé
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executive summary

p a r  l e s   C H I F F R E S

12 commentaires :

IDÉES
plateforme de participation ouverte
+
51

six RÉGIONS
VILLES 

300 + participants : rencontres en personne 

CANDIDATS
vingt-neuf

AUX ORGANISMES

AU SONDAGE ÉCRIT
SUR LE PROGRAMME
DE SUBVENTIONS

PRÉSENTATIONS  
à des CONFÉRENCES 
INTERNATIONALES 2

40+
SOUMISSIONS PAR 

COURRIEL 
ENVOYÉES PAR DES ARTISTES 

ET DES ORGANISMES 
ARTISTIQUES
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résumé

3. Frontières

interactions avec d’autres disciplines artistiques ou secteurs, positionnement du secteur inter-arts

La mouvance des frontières entre les formes artistiques et les structures organisationnelles a 
constitué un	 thème	 récurrent	 évoqué	dans	 toutes	 les	 régions.	 Les	 artistes	 s’engagent	 de	 plus	 en	
plus dans des activités qui traversent les disciplines artistiques qui remettent parfois en question les 
structures actuelles : organismes pluridisciplinaires ou pratiques artistiques en évolution constante. Il 
semblerait	également	que	les	artistes	s’intéressent	toujours	plus	aux	activités	intersectorielles	et	aux	
nouvelles	façons	de	mobiliser	d’autres	secteurs	que	les	arts	(p.	ex.	les	sciences	et	le	secteur	privé).	
Dans	l’ensemble,	nous	pouvons	affirmer	que	la	communauté	inter-arts,	parfaitement	consciente	de	
l’évolution	rapide	du	milieu,	cherche	à	se	positionner	dans	un	contexte	élargi.

4. Fonctionnement 

aspects financiers, conception des programmes

Nous	avons	reçu	de	nombreux	commentaires	sur	les	subventions	à	long	terme	en	lien	avec	le	
document	d’information	Révision	des	programmes	de	subventions	de	fonctionnement	du	Conseil	
des	arts	du	Canada,	plus	particulièrement	sur	les	difficultés	à	gérer	les	renseignements	et	rapports	
financiers,	les	options	de	conception	des	programmes	et	les	questions	d’admissibilité.	La	notion	
d’accès	au	financement	pour	les	personnes	qui	ne	connaissent	pas	le	système	de	subventions	et	
la	notion	de	stabilité	du	financement	pour	les	bénéficiaires	d’une	subvention	continue	soulevaient	
clairement	des	tensions.	Le	rôle	des	diffuseurs	et	des	organismes	de	services	était	considéré	
comme	essentiel	au	développement	du	secteur.	Dans	l’ensemble,	les	participants	privilégient	une	
combinaison	d’options	de	financement	à	court	et	à	long	terme	afin	d’assurer	à	la	fois	une	plus	
grande	souplesse	et	la	continuité	du	soutien	financier.	

5. Échanges

répartition des ressources, modes de financement passés, isolement et réseautage, recherche 

Les participants ont soulevé des questions et formulé des suggestions sur une meilleure mise en 
commun des ressources. Les interventions portaient également sur la compréhension des modes 
de	financement	passés,	sur	les	défis	de	l’isolement,	l’exploitation	du	plein	potentiel	des	nouvelles	
technologies	et	l’accroissement	de	la	recherche	et	de	la	mobilisation	des	connaissances.	Certains,	
au sein du secteur inter-arts, se sentent isolés du reste de la communauté artistique et souhaitent 
un	meilleur	dialogue.	Les	répondants	ont	également	laissé	entendre	que	le	BIA	pourrait	jouer	un	
rôle	plus	important	en	assurant	la	diffusion	de	données	pertinentes	et	de	qualité	sur	les	tendances	
artistiques,	afin	que	ce	secteur	soit	mieux	connu.	Dans	l’ensemble,	une	collaboration	plus	étroite	au	
sein	du	secteur	et	avec	les	différentes	disciplines	artistiques	devrait	contribuer	à	trouver	des	points	
communs	et	à	renforcer	la	culture	de	l’échange.

Prochaines étapes 

Nous	vous	invitons	à	commenter	les	conclusions	du	rapport	à	l’adresse	consult-ia@conseildesarts.
ca,	jusqu’au	15	décembre	2013.	Au	printemps	2014,	le	BIA	annoncera	les	changements	à	ses	
programmes,	accompagnés	d’explications	relatives	aux	conclusions	de	la	consultation	et	au	
document	d’information	Révision	des	programmes	de	subventions	de	fonctionnement	du	Conseil	
des arts.
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résumé contexte

Dans	le	cadre	de	l’examen	des	programmes	de	subventions	de	fonctionnement,	le	BIA	a	annoncé	dans	
les lignes directrices pour les demandes de subventions du programme Bureau Inter-arts : Subventions 
aux	 organismes	 (octobre	 2012)	 qu’il	 avait	 fusionné	 ses	 anciens	 programmes	 de	 subventions	 de	
programmation annuelle et de subventions de fonctionnement en un seul programme intérimaire de 
deux ans. Il a également fait part de son intention de consulter la communauté : 

contexte

«	Ce	programme	est	une	mesure	provisoire	mise	en	place	pour	une	période	de	consultation,	de	
remaniement	du	programme	et	d’évaluation.	Il	financera	des	activités	entre	le	1er	avril	2013	et	
le	31	mars	2015.	Au	terme	du	cycle	de	financement	de	deux	ans,	ce	programme	sera	révisé	ou	
remplacé	dans	sa	totalité.	Les	organismes	pourront	faire	une	nouvelle	demande	de	financement	à	ce	
moment-là.	Toutefois,	ce	financement	ne	sera	pas	considéré	comme	la	continuation	d’engagements	
antérieurs	et	n’est	pas	garanti.	En	cas	d’octroi	de	financement,	le	montant	pourrait	ne	pas	
correspondre	au	montant	qui	a	été	reçu	auparavant.	»

 [Source : Lignes directrices du Programme de subventions aux organismes]

Consultation sur le programme Subventions aux organismes, Montréal (23 mai 2013)
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Quels sont les enjeux et les possibilités dont le Bureau Inter-arts doit tenir compte dans ses 
efforts visant à offrir des programmes mieux adaptés et plus souples, significatifs, percutants 
et mesurables, notamment en ce qui concerne son Programme de subventions aux organismes 
dans le contexte de l’examen des subventions de fonctionnement entrepris par le Conseil? 

Comment	le	BIA	peut-il	améliorer	ses	programmes	tout	en	s’assurant	qu’ils	sont	à	la	fois	équitables	
et efficaces?

Comment	le	«	continuum	des	composantes	de	financement	»	proposé	et	décrit	dans	le	document	
sur	l’examen	des	programmes	de	subventions	de	fonctionnement	peut-il	s’appliquer	au	secteur	
inter-arts,	et	où	les	candidats	actuels	et	futurs	du	BIA	s’inscrivent-ils	dans	ce	continuum?

Comment	tirer	parti	de	l’expérience	acquise	avec	d’anciens	programmes	(p.	ex.	Explorations)	pour	la	
conception des prochains programmes? 

Quel	est	le	lien	entre	la	notion	d’engagement	du	public	envers	les	arts	et	les	pratiques	artistiques	
inter-arts? 

Comment traiter les activités qui recoupent plusieurs disciplines et accroissent la collaboration entre 
les disciplines? 

Comment	devrions-nous	mieux	comprendre	le	«	degré	d’intégration	»	par	opposition	à	la	«	qualité	
d’intégration	»	dans	le	cadre	du	processus	d’évaluation?	

Comment	accroître	l’impact	du	secteur	inter-arts?	

Comment rationaliser les programmes tout en améliorant leur mesurabilité sans compromettre leurs 
particularités? 

contexte

Le 1er mai 2013, le BIA lançait un site Web de consultation, qui comprenait un document 
d’information proposant deux questions et un ensemble de sous-questions servant à définir le 
cadre de la consultation :

[extrait de la vidéo de présentation de la consultation créée par Claude Schryer, coordonnateur du BIA]

1
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contexte contexte

Quels sont les principaux enjeux que vous avez à relever et les possibilités qui s’offrent à vous 
dans votre environnement de travail en pleine mutation – nouvelles technologies, redéfinition 
des pratiques artistiques, changements démographiques, nouveaux modèles organisationnels, 
crise économique, etc.? 

Qui réussit et pourquoi? 

Qui	fait	face	à	des	défis	et	pourquoi?	

Que pouvons-nous apprendre les uns des autres en tant que communautés artistiques, y compris le 
Conseil,	afin	d’affronter	ces	vagues	de	changement?	

Les participants devaient définir les « possibilités » et les « enjeux » liés à toutes ces questions. 
Nous avons reçu des commentaires de différentes sources :

•	 Plateforme	de	participation	ouverte	(du	1er	mai	au	31	juillet	2013)	

• Courriels envoyés par des artistes et des organismes artistiques 

•	 Rencontres	en	personne	dans	tout	le	pays	avec	des	artistes,	des	professionnels	et	des	partenaires		
	 du	milieu	des	arts	(se	reporter	à	l’Annexe	1	:	Liste	des	rencontres)

• Conférences internationales (notamment les conférences Open Engagement 2013 de Portland et  
 Mini-Summit on International Policy Frameworks for Experimental Arts Practices de Sydney)

•	 Rapports	et	documents	stratégiques	publics
 
• Sondage écrit auprès des candidats au Programme de subventions aux organismes  
 (15 novembre 2012)

Des résumés des commentaires recueillis dans le cadre de la plateforme de participation ouverte 
et des consultations régionales ont été affichés sur le site Web de consultation du BIA (section 
Nouvelles	et	événements).	Le	blogue	du	Conseil	a	consacré	deux	billets	à	la	consultation	sur	notre	
site Web : 1er mai – Pourquoi une consultation?	17	juin	–	Consultation du Bureau Inter-arts : 10 idées 
dignes d’attention.

Le	présent	rapport	propose	un	résumé	général	de	toutes	les	sources	d’information	précitées	articulé		
autour des cinq thèmes qui se sont dessinés tout au long de la consultation. Les possibilités et les 
enjeux	régionaux	particuliers	sont	résumés	à	l’Annexe	2	:	Perspectives	régionales.	

On	a	révisé	le	document	de	manière	à	éliminer	les	répétitions	et	à	synthétiser	les	commentaires	
par thème. Certaines idées similaires teintées de nuances différentes ont cependant été retenues. 
Beaucoup	de	citations	touchent	plus	d’un	thème.

2

http://www.iaoconsultation.canadacouncil.ca/fr.aspx
http://www.conseildesarts.ca/fr/conseil/blogue/2013/why-consult
http://www.conseildesarts.ca/fr/conseil/blogue/2013/inter-arts-consultations_10-things
http://www.conseildesarts.ca/fr/conseil/blogue/2013/inter-arts-consultations_10-things
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Évoquant un certain nombre d’obstacles à l’accès aux ressources, les participants  

ont proposé des façons d’améliorer le processus de demande, de clarifier les 

définitions et de positionner les différents genres de pratiques artistiques au sein 

du BIA. Ils ont également souligné que le secteur inter-arts a le vent dans les 

voiles et qu’il présente un potentiel de croissance remarquable. Certains groupes 

désignés en matière d’équité (artistes de la diversité, Autochtones, handicapés 

et Sourds, et jeunes artistes) ont exprimé leur frustration de se sentir « exclus » 

de la communauté inter-arts établie. Ils souhaitent l’adoption d’autres « moyens 

d’intégration », comme un accès facilité aux programmes de mentorat ou de 

résidence. On nous a également fait part de profondes préoccupations, mais d’un 

appui réitéré également,  concernant l’engagement du public envers les arts, ainsi 

que d’un vif intérêt à poursuivre la discussion sur le sujet. 

Rencontre	sur	le	programme	Subventions	aux	organismes,	Vancouver	(16	mai	2013)

01
ACCÈS processus de demande, 
définitions/formes d’art, équité, 
engagement du public envers les arts
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1.1 Accès : processus de demande

Voici ce que les artistes et les professionnels des arts nous ont appris :

Il	serait	extrêmement	utile	de	définir	un	ensemble	de	priorités	claires	et	pertinentes	pour	évaluer	la	
place occupée par les organismes dans les programmes du BIA. (CPSO)

Le	Conseil	devrait	envisager	d’organiser	des	entretiens	en	personne	avec	les	candidats	aux	
subventions. (PPO)

Les	employés	du	Conseil	devraient	consulter	le	site	Web	de	l’organisme	avant	de	préparer	leur	
rapport	final.	(CPSO)

Il faudrait trouver une solution pour réduire les délais excessivement longs entre le moment du 
dépôt	de	la	demande	et	la	réponse	du	Programme	de	subventions	aux	organismes,	étant	donné	
que ces retards peuvent compromettre les activités et la programmation prévues par le candidat. 
(CPSO)

Le	processus	de	demande	de	subvention	met	fortement	l’accent	sur	l’écrit	au	détriment	de	l’oral.	
(CPSO)

Il	faudrait	améliorer	la	version	française	des	documents	de	demande	de	subvention.	(CPSO)

Il est parfois difficile de décrire une œuvre artistique collective axée sur le processus de création et 
de	prévoir	le	résultat	de	cette	forme	d’art	dans	le	cadre	d’une	demande	de	subvention.	(CR,	Prairies)

Il serait bon de créer des vidéos sur les pratiques artistiques dans chaque région du Canada et de les 
présenter sur le site Web du Conseil, dans le but notamment de faire connaître le travail des artistes 
et de sensibiliser davantage le public aux différentes démarches artistiques interdisciplinaires dans 
l’ensemble	du	pays.	Comment	la	communauté	artistique	peut-elle	procéder	pour	soumettre	des	
œuvres	à	cette	fin?	(CR,	Prairies)

Il	serait	utile	de	prévoir	plus	d’une	date	limite	par	an	pour	les	demandes	de	subvention	de	projets	
d’organismes.	(CR,	Prairies)

Il	est	difficile	de	maintenir	l’élan	des	nouvelles	créations	lorsqu’il	existe	une	longue	période	d’attente	
(c.-à-d.	2	ans)	entre	le	terme	d’une	subvention	de	recherche/création	et	la	présentation	d’une	
demande de subvention de production. (PPO)

Il	faudrait	peut-être	accorder	plus	d’importance	aux	documents	à	l’appui	des	demandes,	qui	
pourraient	être	envoyés	à	l’avance	aux	pairs	évaluateurs	ou	être	mis	à	leur	disposition	en	ligne.	
(CPSO)

Objectifs	:	on	devrait	soutenir	davantage	la	diversité	et	accorder	la	priorité	aux	objectifs	artistiques.	
(CPSO)

Suggestions de nouvelles activités admissibles : frais de traduction, développement de site Web, 
documents	d’archives,	documentation.	(CPSO)

acronymes
CPSO – Consultations sur le Programme  
de subventions aux organismes    

PPO – Plateforme de participation ouverte

CR – Consultation régionale
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1.1 Accès : processus de demande

Certains	artistes	et	groupes	éprouvent	des	difficultés	à	rédiger	des	demandes	de	subvention,	car	
ils utilisent un autre langage (p. ex. les artistes de hip-hop). Le formulaire de demande écrite et 
le langage spécialisé peuvent constituer une difficulté. Moins de documents imprimés et plus de 
matériel	audiovisuel	sur	YouTube	permettraient	d’économiser	du	temps	aux	candidats.	(CR,	Ontario)

Le langage des demandes est abstrait et suppose une connaissance du secteur inter-arts et des 
différentes pratiques artistiques. (CPSO)

Les	montants	reçus	ne	valent	pas	toujours	le	temps	et	les	efforts	consacrés	à	la	demande	de	
subvention. (CPSO)

Le Programme de subventions aux organismes devrait permettre de décrire le contexte dans lequel 
évolue	l’organisme,	y	compris	ses	antécédents	et	sa	situation	actuelle.	Si	une	plus	grande	concision	
dans	les	demandes	se	justifie,	on	manque	néanmoins	d’espace	pour	décrire	ce	contexte.	(CPSO)

Nous sommes heureux de pouvoir exposer certains des problèmes que nous vivons et nous saluons 
cette	entreprise	de	consultation	propice	à	une	mise	à	jour	des	programmes	qui	tient	compte	des	
nouvelles réalités. (courriel)

accès

Il serait souhaitable 
d’envoyer un résumé des 

changements apportés aux 
lignes directrices ou aux 

demandes, le cas échéant. 
(CPSO)
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1.2 Accès : définitions/formes d’art

On devrait publier un glossaire des termes utilisés dans les demandes au titre du Programme de 
subventions aux organismes. (CPSO)

Malgré ses réussites et ses perspectives encourageantes, le secteur des arts du cirque est victime de 
malentendus	profonds	et	persistants,	et	il	continue	de	faire	l’objet	de	perceptions	erronées	qui	occultent	
ses réalités. (courriel) 

Compte	tenu	de	l’expansion	de	la	pratique,	il	faudrait	encourager	les	nouveaux	organismes	correspondant	à	
la	définition	du	secteur	inter-arts	à	présenter	des	demandes	de	subventions	au	titre	du	programme.	(CPSO)

Le	secteur	inter-arts	englobe	une	grande	variété	de	pratiques	qui	doivent	toutes	être	définies.	(CPSO)

L’art	interdisciplinaire	est	une	pratique	artistique	à	part	entière,	discernable	entre	toutes,	qu’on	aurait	tort	
de	confondre	avec	les	pratiques	de	médiation	et	de	transaction	sociales	visant	à	soutenir	des	expériences	
culturelles	de	mieux-être	dans	la	communauté.	(PPO)

Il	est	difficile	de	définir	avec	précision	l’art	interdisciplinaire.	L’essence	de	cette	pratique	artistique	
englobe	les	notions	de	changement	et	de	création	d’une	nouvelle	pratique	artistique	par	la	combinaison	
ou	l’association	de	nombreuses	formes	et	pratiques	existantes.	Il	n’en	demeure	pas	moins	que	l’art	
interdisciplinaire constitue une discipline reconnue dont le développement ancré dans le monde 
contemporain	doit	être	soutenu	par	le	Conseil	des	arts	du	Canada.	(courriel)

Les arts du cirque ont une solide identité qui leur est propre et qui semble créer une pression sur les arts 
intégrés,	définis	par	leur	diversité	au	sein	d’une	philosophie	commune.	(CPSO)

Nous sommes un milieu uni qui veut soutenir sa diversité, car elle nous nourrit mutuellement. (CPSO)

Un	des	aspects	du	secteur	inter-arts	que	j’apprécie	le	plus	est	qu’il	me	semble	correspondre	réellement	à	
mon	travail	d’artiste.	Je	peux	travailler	en	dehors	des	sentiers	battus	tout	en	appartenant	à	une	catégorie	
qui	me	correspond	[…]	même	si	un	de	mes	projets	entre	dans	trois	catégories	–	mais	je	comprends	que	
vous devez utiliser ces catégories pour pouvoir évaluer les demandes de subvention selon le bon point de 
vue	et	à	l’aide	de	critères	pertinents.	(courriel)

Il	faudrait	peut-être	simplifier	les	définitions	et	la	terminologie	applicables	aux	arts	inter	et	
multidisciplinaires. (CPSO)

Vous	devriez	réintégrer	les	définitions	des	activités	admissibles	dans	les	lignes	directrices.	(CPSO)

Les	définitions	des	pratiques	artistiques	évoluent	:	à	certains	égards,	cette	évolution	est	bénéfique	
puisqu’elle	laisse	plus	de	place	à	l’expérimentation.	Cependant,	le	fait	que	le	Conseil	soit	ouvert	à	de	
nouvelles	définitions	ne	signifie	pas	nécessairement	que	les	autres	organismes	de	financement	le	sont	
également. (CPSO)

Cessez	de	nous	dire	que	les	arts	du	cirque	et	le	travail	artistique	propre	à	une	culture	sont	intrinsèquement	
de	nature	interdisciplinaire.	Ces	formes	d’art	essentielles	méritent	d’être	soutenues,	mais	les	qualifier	
d’interdisciplinaires	sème	une	grande	confusion	et	constitue	une	piètre	solution.	(PPO)

Le	BIA	devrait	se	recentrer	sur	les	pratiques	exploratoires	et	veiller	à	ne	pas	prendre	trop	d’ampleur;	
le	programme	devrait	être	clairement	défini	et	axé	sur	les	approches	interdisciplinaires.	Le	BIA	semble	
pencher	vers	l’inclusivité	des	pratiques	:	cirque,	préoccupations	citoyennes,	art	et	science.	Tout	cela	est	
louable,	mais	que	sont	devenues	les	pratiques	interdisciplinaires?	(CR,	Québec)

accès
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1.3 Accès : équité  

 Les petits organismes pluridisciplinaires qui fournissent du soutien aux nouveaux arrivants ont 
de	la	difficulté	à	obtenir	des	fonds	de	fonctionnement.	Il	n’est	pas	toujours	facile	pour	les	artistes	
professionnels	originaires	d’ailleurs	de	s’adapter	au	Canada	et	d’obtenir	des	subventions.	Ces	organismes	
doivent	s’adresser	à	différents	services	–	à	petite	échelle,	ce	n’est	pas	logique.	On	souhaite	que	le	BIA	
appuie	notamment	les	organismes	qui	ont	de	la	difficulté	à	s’adapter	au	contexte	changeant	du	Canada.	
(CR,	Ontario)

Faire	partie	du	milieu	inter-arts	peut	être	intimidant	pour	la	relève.	Lui	fait-on	suffisamment	de	place?	 
Le	Conseil	devrait	étudier/essayer	des	modèles	d’entrepreneuriat	et	de	jumelage	comme	les	initiatives	 
«	arts-affaires	».	(CR,	Québec)

Selon	moi,	le	plus	grand	enjeu	demeure	la	diversité	des	pratiques,	des	projets	et	des	organismes	
regroupés	dans	ce	même	secteur.	Chacun	a	sa	propre	réalité	et	ses	propres	besoins,	qui	sont	difficilement	
comparables. (CPSO)

Les artistes de la diversité (immigrants) apportent une nouvelle dynamique et de nouvelles formes 
d’expression	–	on	doit	en	tenir	compte	dans	l’élaboration	des	programmes.	Par	ailleurs,	ces	artistes	
ne	s’expriment	pas	toujours	en	utilisant	les	nouvelles	technologies,	et	leur	conception	de	l’inter	ou	de	
la	pluridisciplinarité	peut	paraître	éloignée	de	la	définition	officielle.	Elle	varie	aussi	selon	les	cultures	
d’origine	et	les	générations.	Une	grande	ouverture	d’esprit	et	une	sensibilisation	à	cet	état	de	choses	sont	
donc	primordiales	lors	de	l’évaluation	par	les	pairs,	pour	éviter	toute	discrimination.	(CPSO)

Les	programmes	du	Bureau	Inter-arts	devraient	accorder	plus	d’attention	aux	communautés	plus	petites	
et	rurales.	On	peut	bien	associer	l’art	interdisciplinaire	aux	pratiques	artistiques	contemporaines	et	
d’avant-garde,	mais	les	artistes	de	nos	petites	communautés	travaillent	depuis	toujours	dans	un	cadre	
transdisciplinaire. (PPO)

C’est	l’occasion	pour	le	Conseil	des	arts	et	les	organismes	de	financement	d’examiner	leurs	processus	
de	demandes	et	d’en	évaluer	les	méthodes	de	soumission.	Les	candidats	ne	sont	pas	tous	issus	d’une	
tradition	écrite.	Bien	des	gens,	peu	importe	leur	origine	culturelle,	éprouvent	des	difficultés	à	s’exprimer	
par	écrit.	Ainsi,	les	Autochtones	possèdent	une	tradition	orale.	Or,	le	«	langage	écrit	des	subventions	»	est	
particulier,	complexe	et	parfois	intimidant	pour	certains.	Se	payer	des	services-conseils	pour	être	guidé	et	
se	sortir	du	processus	de	demande	de	subvention	n’est	pas	à	la	portée	de	tous.	(CPSO)			

Très bon travail pour ce qui est de répondre aux nouvelles tendances artistiques, depuis la formation 
du	Bureau	Inter-arts	et	tout	au	long	de	son	histoire.	Mais	peut-on	arrêter	les	changements	à	répétition?	
(CPSO)

Si	le	«	concept	des	arts	intégrés	»	est	récent,	les	formes	d’art	combinées	(musique,	contes	et	danse)	
existent	depuis	bien	longtemps.	Comment	les	artistes	des	diverses	cultures	se	définissent-ils	par	rapport	
au	BIA?	Par	quels	moyens	le	font-ils?	Quels	sont	les	modèles	de	financement	et	d’accès	pour	les	groupes	
visés	par	l’équité	qui	ont	vu	le	jour	depuis	la	création	de	la	catégorie	des	«	arts	intégrés	»?	(CR,	Ontario)

La	question	d’un	financement	plus	flexible	et	accessible	aux	organismes	est	intéressante,	en	particulier	
pour	les	jeunes	artistes.	Des	projets	qui	n’ont	pas	besoin	de	longs	préparatifs	tireraient	profit	de	délais	
d’exécution	plus	rapides	(comme	les	projets	en	marge	d’événements	à	l’évolution	rapide),	tandis	que	des	
projets	de	plus	grande	ampleur	profiteraient	d’une	entente	pluriannuelle.	(CR,	Ontario)

Les	artistes	handicapés	se	heurtent	à	une	incompréhension	profonde	et	à	une	indifférence	relative	tant	
dans le milieu culturel et artistique des handicapés que dans le milieu artistique général, sans mentionner 
le	milieu	des	services	aux	handicapés	et	les	secteurs	de	l’éducation	et	de	la	santé.	(CPSO)

accès
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1.4 Accès : engagement du public envers les arts 

Les	arts	ont	besoin	d’un	public	capable	d’apprécier	et	de	critiquer	ce	qu’on	lui	offre.	Il	faut	développer	le	
marché	avec	pour	objectif	la	réussite	professionnelle	de	l’artiste.	Même	s’il	est	important	de	«	remplir	les	
salles	»,	les	budgets	de	marketing	souvent	modestes	sont	vulnérables	aux	compressions	budgétaires.	On	
néglige	trop	souvent	la	sensibilisation	et	l’élargissement	des	publics.	La	communauté	tirerait	avantage	
d’une	tribune	nationale	propice	aux	échanges	d’idées	novatrices	visant	à	élargir	les	auditoires.	(PPO)

La	diversité	des	publics	donne	naissance	à	différents	types	d’organismes	:	ceux	qui	jouissent	de	vastes	
publics et ceux qui se spécialisent dans des activités de recherche et de développement de pointe 
destinées	à	des	publics	très	spécialisés.	(CPSO)

Les	partenariats	avec	les	communautés,	tels	que	les	projets	thématiques	sur	la	nourriture,	renforcent	
l’engagement.	L’«	engagement	communautaire	»	est-il	une	discipline	en	soi?	On	ne	doit	pas	minimiser	
l’importance	des	programmes	en	pleine	croissance	qui	répondent	à	des	priorités	en	matière	de	
financement.	Le	public	souhaite	accroître	sa	participation	dans	le	monde	des	arts,	ce	qui	est	positif;		il	faut	
néanmoins	trouver	l’équilibre	entre	l’engagement	communautaire	et	les	pratiques	usuelles.	(CR,	Ontario)

Les	préoccupations	du	Conseil	concernant	le	principe	d’engagement	du	public	envers	les	arts	sont	
inquiétantes.	La	recherche	artistique	et	les	pratiques	expérimentales	sont	importantes	au	sein	d’une	
écologie	culturelle.	L’objectif	des	artistes	professionnels	ne	consiste	pas	toujours	à	«	resserrer	les	liens	
entre	les	arts	et	le	public	»	–		le	Conseil	se	doit	de	reconnaître	et	de	valoriser	l’importance	et	le	but	des	
démarches atypiques. (PPO)

Il	faudrait	mettre	davantage	l’accent	sur	l’engagement	du	public	et	accorder	moins	d’importance	à	la	
structure organisationnelle. (CPSO)

La	politique	du	Conseil	sur	l’engagement	du	public	envers	les	arts	n’a	pas	été	bien	comprise	:	tout	le	
monde	veut	avoir	un	plus	grand	public,	mais	est-il	nécessaire	de	viser	tous	les	publics?	(CR,	Québec)

Le	secteur	inter-arts	est	bien	placé	pour	présenter	et	mettre	de	l’avant	nos	aspirations,	en	profitant	de	
l’élan	remarquable	qu’il	a	connu	dernièrement.	(CPSO)

Qu’en	est-il	des	pratiques	transdisciplinaires	et	intersectorielles?	Ne	s’agit-il	pas	de	façons	nouvelles	et	
intéressantes	d’attirer	le	public?	(CR,	Atlantique)

Pourquoi	le	Conseil	a-t-il	établi	des	critères	précis	pour	intégrer	«	l’art	qui	rejoint	le	public	»?	Ne	serait-il	
pas	préférable	d’élargir	plutôt	que	de	restreindre	ces	critères?	(CR,	Atlantique)

accès

Consultation	régionale	dans	le	Nord,	Inuvik	(14	juillet	2013)
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Les	artistes	et	les	professionnels	des	arts	attachent	beaucoup	d’importance	à	la	

représentation	et	à	l’évaluation	par	les	pairs.	Certains	affirment	que	les	programmes	

du	BIA	devraient	être	évalués	par	des	pairs	évaluateurs	spécialisés	dans	chaque	

forme	d’art	ou	pratique	artistique,	comme	les	arts	intégrés,	les	arts	du	cirque	

contemporains	ou	la	collaboration	entre	les	artistes	et	la	communauté.	D’autres	

optent	plutôt	pour	un	plus	vaste	éventail	de	pairs.	Des	répondants	estiment	que	s’il	

est	essentiel	d’en	mesurer	les	retombées,		il	est	parfois	difficile	de	quantifier	le	rôle	

joué	par	les	arts	dans	la	société,	à	plus	forte	raison	en	inter-arts.	Dans	l’ensemble,	

les	participants	ont	exprimé	leur	désir	d’obtenir	plus	d’informations	et	de	précisions	

sur	les	méthodes	d’évaluation	des	demandes	de	subventions	ainsi	que	sur	les	

façons	de	mesurer	les	retombées	des	activités	subventionnées.	

Consultation	régionale	dans	les	Prairies,	Calgary	(10	juin2013)

assessment02
ÉVALUATION pairs, programme de 
collaboration entre les artistes et la 
communauté (PCAC), mesure des 
retombées
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2.1 Évaluation par les pairs

Voici ce que les artistes et les professionnels des arts nous ont appris :

Les	artistes	canadiens	devraient	être	évalués	par	des	jurys	constitués	de	pairs	ayant	les	connaissances	et	les	
compétences nécessaires pour procéder. (PPO)

Il	faut	continuer	d’inviter	de	nouveaux	évaluateurs	afin	de	faire	bénéficier	les	artistes	de	cette	riche	expérience	qui	
s’avère	particulièrement	précieuse	pour	ceux	des	régions	éloignées.	(pair	évaluateur)

Qu’un	même	jury	évalue		les	nouvelles	pratiques,	les	arts	du	cirque,	les	diffuseurs	pluridisciplinaires,	les	arts	intégrés	
et	les	arts,	et	la	communauté	me	semble	une	tâche	plutôt	ardue,	surtout	si	l’on	applique	des	critères	identiques.	
(CPSO)

Puisque	la	composition	des	jurys	du	BIA	tente	de	représenter	de	nombreux		besoins	sociogéographiques	(région,	
expérience,	diversité	culturelle,	pratique	artistique),	il	est	peu	probable	qu’un	membre	du	jury	connaisse	ou	ait	vu	le	
travail	d’un	organisme	participant	au	concours.	Comment	peut-on	croire	que	la	représentation	sociogéographique	
est plus importante que la connaissance du milieu artistique, de la discipline, de ses acteurs, de son histoire et de son 
évolution? (PPO)

Il	est	injuste	de	nous	évaluer	avec	des	normes	applicables	aux	grands	organismes.	(CPSO)

La	question	du	degré	et	de	la	qualité	d’intégration	dans	les	nouveaux	programmes	du	BIA	peut	être	résolue	selon	
la	nature	des	activités	proposées.	Pour	notre	organisme,	dont	l’approche	se	fonde	sur	la	diversité	des	pratiques	
culturelles	et	disciplinaires	croisées,	les	concepts	d’	«	ouverture	»	ou	d’	«	intégration	»	convergent	dans	le	même	sens,	
dans	la	mesure	où	les	artistes	issus	de	diverses	disciplines	participent	à	part	entière	au	processus	de	création.	(CPSO)

Certaines	œuvres	interdisciplinaires	plus	difficiles	à	évaluer	exigent	un	prisme	d’évaluation	particulier.	Il	est	donc	
important	que	les	bailleurs	de	fonds	maintiennent	un	bassin	d’évaluateurs	qui	comprennent	ce	genre	d’œuvres	pour	
constituer	les	jurys.	Les	bailleurs	de	fonds	doivent	conserver	une	certaine	ouverture	à	l’égard	des	programmes	qui	
soutiennent	le	mieux	les	artistes	qui	transgressent	les	frontières.	(CR,	Prairies)

En	raison	de	leur	vocation	particulière,	les	associations	et	les	organismes	de	services	devraient	être	évalués	selon	des	
critères différents de ceux utilisés pour les organismes de création et de diffusion. (courriel)

Le	Conseil	pourrait	organiser	des	séances	de	discussion	avec	les	membres	de	jurys	récents	afin	de	savoir	ce	qu’elles	
recherchent	et	ce	qu’elles	jugent	important	dans	une	demande	de	subvention.	J’ai	vécu	une	expérience	extraordinaire	
et	édifiante	à	titre	de	membre	d’un	jury	dans	une	initiative	de	développement	créatif	en		Alberta	(IDCA).	(CR,	Prairies)

Il	existe	des	incohérences	dans	les	diverses	valeurs	attribuées	par	les	jurys	du	Conseil	d’un	concours	à	l’autre,	et	celles	
attribuées	au	Conseil	des	arts	par	rapport	à	d’autres	organismes	publics	de	soutien	aux	arts.	Il	pourrait	être	utile	
d’élaborer	des	lignes	directrices	sur	les	pratiques	exemplaires	des	organismes	performants.	Par	exemple,	le	fait	de	
posséder	un	fonds	de	réserve	signifie-t-il	que	l’organisme	est	responsable	et	prévoyant	ou	qu’il	n’a	pas	réellement	
besoin	de	financement?	(CPSO)

Le	principe	d’évaluation	par	les	pairs	paraît	primordial	au	Conseil,	mais	en	pratique,	il	semble	perdre	de	l’importance	
au	sein	des	jurys	du	secteur	inter-arts.	Des	évaluateurs		semblent	avoir	des	conceptions	erronées	sur	le	milieu	des	arts	
multidisciplinaires	ou	ne	proviennent	pas	de	ce	milieu.	Le	Conseil	devrait	s’assurer	que	la	composition	des	jurys	est	
représentative des pratiques artistiques concernées. (PPO)

Nous	aimerions	que	les	agents	de	programmes	et	les	membres	de	jurys	viennent	constater	le	travail	des	compagnies	
financées.	Nous	souhaitons	même	que	cela	devienne	obligatoire.	L’expérience	directe	est	la	meilleure	façon,	pour	tous	
les	intervenants,	de	comprendre	le	travail	effectué	et	d’évaluer	les	réussites	et	les	défis,	et	d’en	rendre	compte.	(CPSO)

acronymes
CPSO – Consultations sur le Programme  
de subventions aux organismes    

PPO – Plateforme de participation ouverte

CR – Consultation régionale



18   Ce que nous avons entendu

2.2. Évaluation : programme de collaboration entre les artistes et la 
communauté (PCAC)

L’art	militant	n’est	pas	une	discipline.	Pratiquer	un	art,	c’est	militer	sur	le	plan	politique,	social	et	esthétique.	Cette	
question	concerne	l’ensemble	de	la	discipline	et	non	un	thème	ou	une	approche	en	particulier.	(CPSO)

Toutes	les	disciplines	encouragent	les	collaborations	communautaires.	Pourquoi	y	accorde-t-on	autant	d’importance	
dans le secteur inter-arts? (PPO)

Il	serait	préférable	qu’un	seul	jury	intersectoriel	évalue	les	projets	de	collaboration	entre	les	artistes	et	la	communauté,	
puisque	c’est	l’aspect	communautaire	qui	importe	et	non	la	discipline.	(PPO)

Serait-il	possible	de	modifier	les	critères	d’admissibilité	au	PCAC	de	manière	à	inclure	non	seulement	la	vision	et	les	
compétences artistiques, mais aussi les qualités philanthropiques et une expérience de travail reconnue auprès de 
collectivités marginalisées? (CPSO)

Il	est	difficile	de	séparer	les	disciplines	dans	les	projets	de	collaboration	des	artistes	avec	la	communauté.	Il	est	
préférable	de	voir	le	tout	comme	une	pratique	artistique	favorisant	la	liberté	d’expression.	Les	catégories	établies	par	
le	BIA	manquent	peut-être	de	souplesse.	(CR,	Ontario)

Les	projets	de	collaboration	entre	les	artistes	et	la	communauté	exigent	des	normes	éthiques	élevées	afin	d’assurer	
des	pratiques	exemplaires.	L’exploitation	de	personnes	et	de	groupes	marginalisés	constitue	un	réel	problème	dans	
la	société.	Nous	devons	nous	assurer	du	respect	des	pratiques	exemplaires,	lors	de	l’octroi	de	subventions	et	de	
l’évaluation	du	travail.	Il	faut	en	outre	qu’elles	soient	évaluées	une	fois	le	projet	terminé	afin	d’assurer	le	maintien	
des normes éthiques requises par les groupes marginalisés et de poursuivre le travail de collaboration avec la 
communauté.	(CR,	Colombie-Britannique)

Le Programme de subventions de fonctionnement deviendrait plus accessible si les subventions octroyées dans 
le cadre du Programme de collaboration entre les artistes et la communauté étaient considérées comme des 
subventions	de	projets	admissibles.	(PPO)

Le	Programme	de	collaboration	entre	les	artistes	et	la	communauté	est	devenu	dogmatique,	en	ce	qui	a	trait	à	la	
création artistique. (CPSO)

Comme	d’autres,	je	constate	que	le	BIA	sert	différents	intérêts.	Nous	savons	qu’il	existe	de	nombreuses	formes	
de	pratiques	faisant	appel	à	la	participation	de	la	communauté	dont	la	plupart	sont	interdisciplinaires.	Mais	ces	
démarches	obligent	également	les	artistes	ou	les	animateurs	et	leurs	organismes	à	acquérir	des	compétences	
particulières des plus exigeantes. Les praticiens de ces approches ne seraient-ils pas mieux servis si le PCAC était 
intégré dans un nouveau service qui serait aussi responsable des subventions de fonctionnement et du soutien aux 
projets	menés	en	collaboration	avec	la	communauté,	dont	s’occupe	actuellement	le	Bureau	Inter-arts?	(courriel)

Il	faudrait	maintenir	les	évaluations	fondées	sur	le	mérite	artistique	et	non	sur	les	besoins	sociaux	(perçus).	(CPSO)

Lorsqu’on	envisage	des	changements,	il	faut	tenir	compte	des	avantages	liés	au	fait	que	le	PCAC	couvre	toutes	les	
disciplines	(par	rapport	à	ce	que	pourrait	apporter	un	bureau	«	des	arts	communautaires	»	distinct).	C’est	une	bonne	
approche	qui	n’entraîne	pas	trop	de	ségrégation	dans	la	pratique.	(CPSO)

Serait-il	avantageux	de	créer	un	point	de	service	unique	où	l’on	répondrait	à	toutes	les	demandes	de	subventions	
pour	les	projets	de	collaboration	entre	les	artistes	et	la	communauté?	Nous	exhortons	le	Conseil	à	maintenir	
ce	précieux	programme	qui	offre	des	points	d’accès	essentiels	aux	groupes	visés	par	l’équité.	(CR,	Colombie-
Britannique)

 

évaluation
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évaluation

2.3 Évaluation : mesure des retombées  

Il	faut	mettre	l’accent	sur	les	«	exemples	de	réussite	»	de	la	part	d’organismes	plutôt	que	sur	les	
statistiques comme outil de mesure. (CPSO)

Les résidences pour artistes œuvrant dans les arts écologiques ou en milieu naturel deviennent 
pratique	courante	au	sein	du	groupe.	Ces	résidences,	qui	suivent	l’évolution	des	saisons	et	des	
cycles,	peuvent	s’étendre	sur	de	nombreuses	années.	Le	Bureau	Inter-arts	prévoit-il	un	programme	
suffisamment	souple	pour	permettre	l’utilisation	d’un	calendrier	analytique	considérablement	plus	
long comme cadre pour les rapports et les évaluations? (PPO)

De	plus	en	plus,	on	sent	l’empreinte	de	la	logique	de	gestionnaire,	de	la	maximisation	du	rendement,	
mais	l’art	ne	peut	être	traité	comme	une	photocopieuse	à	partager…	(CPSO)

Le	milieu	reconnaît	qu’il	faut	mesurer	l’impact	des	programmes	avec	des	outils	comme	le	système	
CADAC,	mais	il	reste	que	le	rôle	de	l’art	dans	la	construction	de	l’identité	est	parfois	difficile	à	
quantifier	ou	à	mesurer.	(CR,	Québec)

S’il importe de trouver de 
meilleures façons de mesurer 
l’incidence à long terme 
d’une œuvre – par exemple 
ses retombées sur le plan 
social –,  il est tout aussi 
essentiel de tenir compte 
du fardeau imposé aux 
organismes artistiques.  

               (CR, Prairies)

Il	est	essentiel	de	pouvoir	mesurer	les	résultats	et	l’incidence	d’un	
projet.	Il	est	difficile,	cependant,	de	rendre	compte	des	résultats	
à	long	terme,	de	la	croissance	ainsi	que	de	l’évolution	des	

relations avec la collectivité. Il faut parfois attendre des 
années	avant	de	pouvoir	mesurer	l’incidence	d’un	projet	
de	six	mois	seulement.	Des	rapports	à	plus	long	terme	
permettraient	d’avoir	une	meilleure	idée	de	l’incidence	
du	financement	et	une	rétroaction	utile	pour	le	travail	de	
l’artiste.	(CR,	Prairies)

Devant	les	nombreux	changements,	un	des	défis	
consiste	à	prendre	des	décisions	éclairées	et		à	
déterminer  les répercussions possibles de ces 
changements,	et	comment	ils	s’inscrivent	dans	les	
objectifs	du	programme.	Le	BIA	doit	veiller	à	ce	que	
les analyses de données soient communiquées au 
milieu artistique. Les mouvements de fonds prévus par 
la	politique	d’ajustements	réguliers	vont-ils	pénaliser	les	
nouveaux	groupes	visés	par	l’équité	incapables	de	rivaliser	

avec les organismes plus solidement établis? Comment va-
t-on	arbitrer	cette	situation?	(CR,	Ontario)
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boundaries

La mouvance des frontières entre les formes artistiques et les structures 

organisationnelles a constitué un thème récurrent évoqué dans toutes les régions. 

Les	artistes	s’engagent	de	plus	en	plus	dans	des	activités	qui	traversent	les	

disciplines artistiques qui remettent parfois en question les structures  

actuelles : organismes pluridisciplinaires ou pratiques artistiques en évolution 

constante.	Il	semblerait	également	que	les	artistes	s’intéressent	toujours	plus	aux	

activités	intersectorielles	et	aux	nouvelles	façons	de	mobiliser	d’autres	secteurs	

que	les	arts	(p.	ex.	les	sciences	ou	le	secteur	privé).	Dans	l’ensemble,	nous	pouvons	

affirmer	que	la	communauté	inter-arts,	parfaitement	consciente	de	l’évolution	

rapide	du	milieu,	cherche	à	se	positionner	dans	un	contexte	élargi.

Consultation sur le programme Subventions aux organismes, Montréal (23 mai 2013)

03
FRONTIÈRES interactions avec d’autres 
disciplines artistiques ou secteurs, 
positionnement du secteur inter-arts
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3.1 Frontières : interactions avec les autres disciplines 
artistiques et secteurs

Voici ce que les artistes et les professionnels des arts nous ont appris :

Les	organismes	associés	à	une	discipline	bien	précise	devraient	avoir	la	«	permission	»	de	financer	
des activités multidisciplinaires (p. ex. un danseur ou un artiste interdisciplinaire travaillant dans une 
salle	de	théâtre,)	si	ces	activités	cadrent	avec	leur	mandat	général.	(CR,	Ontario)

Les artistes du secteur inter-arts travaillent de plus en plus dans un contexte intersectoriel  
(p. ex. les arts et la science). Le Bureau Inter-arts devrait instaurer un programme de soutien de ces 
démarches.	Le	programme	«	Nouveaux	courants	»,	une	belle	initiative	pour	faire	avancer	la	«	pensée	
critique	»	dans	le	secteur,	devrait	se	poursuivre.	(CR,	Québec)

Les	arts	interdisciplinaires	sont	partout	présents	à	Montréal	et	les	différentes	disciplines	évoluent.	
(pair évaluateur)

On	observe	une	tendance	à	la	hausse	de	l’interdisciplinarité	dans	les	pratiques	artistiques	comme	
dans	d’autres	secteurs.	Le	Conseil	devrait	reconnaître	et	soutenir	les	démarches	artistiques	
interdisciplinaires	dans	chaque	discipline.	L’appui	du	Conseil,	sur	ce	plan,	devrait	contribuer	à	une	
analyse	comparative	des	niveaux	de	financement	d’une	discipline	à	l’autre.	

Il est clairement précisé que le Bureau Inter-arts ne subventionne pas les diffuseurs 
multidisciplinaires,	pourtant,	ils	sont	nombreux	à	recevoir	un	soutien	financier.	(PPO)

Il	faudrait	préciser	le	moment	où	un	organisme	qui	passe	d’une	discipline	donnée	à	l’art	intégré	est	
en  transition. Quand et comment un organisme intègre-t-il vraiment le secteur inter-arts?  
(CR,	Ontario)

Il	est	ironique	de	vouloir	compartimenter	l’art	alors	qu’il		va	dans	la	direction	opposée.	Il	faut	trouver	
une nouvelle approche. (consultation avec un organisme artistique en Ontario)

L’aide	financière	au	fonctionnement	semble	effectivement	être	une	bonne	idée	pour	assurer	la	
continuité nécessaire au succès des artistes; toutefois, la gestion de la base de données sur les arts 
au	Canada	(CADAC)	nécessite	un	travail	considérable	qui	rend	les	subventions	de	projet	de	deux	
ans viables dans certains cas. Certains organismes pourraient combiner les subventions  
de différents services. Il faudrait augmenter la porosité entre les disciplines et améliorer les 
stratégies	de	répartition	des	ressources	entre	les	services.	Les	bailleurs	de	fonds	devraient	s’adapter	
au	rythme	de	la	croissance	et	à	l’évolution	des	pratiques	artistiques.	(CR,	Ontario)

L’intégration	de	toutes	les	disciplines	serait	peut-être	une	approche	plus	intéressante	que	le	
cloisonnement. (organisme artistique albertain)

Il faudrait pouvoir préparer une seule demande qui serait traitée par plusieurs services différents. 
(CPSO)

frontières



23 

frontières

À	l’avenir,	rares	seront	les	projets	qui	n’engloberont	pas	plusieurs	disciplines,		c’est	de	plus	en	plus	
commun,	selon	moi,	dans	la	société	actuelle.	Peut-être	devrait-on	repenser	l’idée	de	fonctionnement	
par	discipline,	et	réfléchir	éventuellement	à	l’idée	du	mérite	artistique	par	«	projets	».	Il	va	sans	
doute	varier	d’un	cas	à	l’autre,	et	intégrer	ou	non	une	ou	plusieurs	disciplines,	et	adopter	des	formes	
hybrides	différentes	d’une	fois	à	l’autre.	(CPSO)

Dans	le	Nord,	les	organismes	à	vocation	unique	ont	tendance	à	ne	pas	bien	fonctionner.	Les	
approches	multivocationnelles	et	intersectorielles	sont	plus	courantes.	(CR,	région	du	Nord)

La	possibilité	d’aller	d’un	service	du	Conseil	à	un	autre	et	de	s’adresser	à	plus	d’un	service	à	la	fois	
est	un	ajout	intéressant.	Il	faudrait	en	faire	davantage	pour	informer	les	candidats	à	ce	sujet.	(CPSO)

Le	Conseil	a	besoin	d’un	lieu	d’accueil		pour	ceux	qui	ne	rentrent	pas	dans	le	moule,	mais	le	BIA	doit-
il	être	pour	autant	un	«	fourre-tout	»?	(CR,	Ontario)

Il	n’y	a	guère	de	communication	entre	les	disciplines	artistiques;	le	BIA	devrait	encourager	le	
dialogue	entre	elles.	(CR,	Québec) 

Consultation régionale en Ontario, Toronto (27 mai 2013)

acronymes
CPSO – Consultations sur le Programme  
de subventions aux organismes    

PPO – Plateforme de participation ouverte

CR – Consultation régionale

« 
»

On a parfois l’impression que les artistes sont prisonniers de leur discipline première. 
Comment peuvent-ils s’en affranchir? Comment pouvons-nous remettre ce rapport 
en contexte?                                                                                                                  (CR, Prairies)
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3.2 Frontières : positionnement du secteur inter-arts

Le Conseil attribue 2 % de son budget au BIA, un mince pourcentage, compte tenu du niveau 
d’activité	et	de	la	vitalité	de	ce	secteur	en	pleine	croissance.	Pourquoi	le	Conseil	n’essaye-t-il	pas	
d’aller	chercher	plus	de	ressources?	(CR,	Québec)

Il	faut	définir	le	contexte	de	pratique	artistique	national,	car	il	y	a	plus	d’une	réalité	artistique	
canadienne,	chacune	avec	différents	enjeux	et	possibilités.	(CPSO)

Il serait important de soutenir les groupes et les artistes émergents en les mettant en contact avec 
d’autres	artistes	ou	compagnies	artistiques,	ce	qui	pourrait	influencer	positivement	l’ensemble	du	
milieu artistique canadien. La collaboration est la clé! (CPSO)

Les	organismes	désireux	d’obtenir	des	subventions	de	fonctionnement	devraient	être	tenus	de	
rendre	compte	des	subventions	reçues	du	BIA	et	des	autres	Bureaux	des	disciplines.	(PPO)

frontières

Nous assistons actuellement 
à un « exode » des artistes des 

régions vers les centres urbains où 
il existe davantage de travail et de 
possibilités. C’est le cas  pour les 

artistes  du cirque au Québec et pour 
les artistes de la diversité 
qui migrent vers les villes.  

(CR, Prairies)

Notre	réponse	au	document	du	Conseil	dressant	les	grandes	lignes	de	l’examen	des	programmes	
de	subventions	de	fonctionnement,	ainsi	qu’à	l’affirmation	selon	laquelle	ce	modèle	d’aide	au	
fonctionnement,	si	novateur	dans	les	années	1960	et	1970,	ne	serait	plus	viable	aujourd’hui	:	la	
direction		du	Conseil	des	arts	du	Canada,	faute	d’arguments	solides	et	de	données	de	première	
main	à	l’appui	de	cette	thèse,	sinon	la	stagnation	du	budget	du	Conseil,	a	décidé	de	lancer	un	
processus de consultation aux conclusions aussi prévisibles que décevantes. Prévisibles parce que, 
de	l’avis	même	du	Conseil,	l’aide	au	fonctionnement	constitue	le	principal	problème	à	résoudre;	
décevantes parce que le Conseil des arts semble incapable de convaincre la population canadienne 
de	l’importance	de	ses	efforts	et	d’une	augmentation	de	son	financement.	(PPO)
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L’expérimentation	et	le	risque	font	partie	inhérente	du	secteur	inter-arts.	(CPSO)

D’ordinaire,	les	consultations	menées	par	les	institutions	visent	à	améliorer	les	services	et	le	soutien	
offerts	à	la	communauté	artistique.	Force	est	de	constater	que	la	démarche	du	Conseil	vise	cette	
fois	à	pallier	son	impuissance	stratégique	en	fragilisant	l’environnement	de	nombreux	domaines,	à	
partir	d’hypothèses	qui	nous	sont	nuisibles	:	importantes	compressions	budgétaires,	réduction	de	
l’aide	au	fonctionnement	et	des	subventions	de	projets,	dégradation	des	programmes,	diminution	
des services et dilution de la valeur artistique. (PPO)

Le	BIA	est	bien	placé	pour	entamer		la	réflexion	et	les	discussions	sur	l’ensemble	du	fonctionnement	
du	Conseil,	car	il	est	en	contact	direct	avec	les	défis	et	les	attentes	des	artistes	d’aujourd’hui.	(CPSO)

Les résidences pour artistes étrangers et les commandes sont des avenues relativement peu 
explorées	par	le	secteur	inter-arts.	Or,	elles	offrent	des	possibilités	d’échanges	entre	les	différentes	
disciplines	et	pratiques	artistiques.	La	qualité	des	relations	et	des	contacts	y	joue	un	rôle	primordial.	
Le	BIA	pourrait	assumer	un	rôle	de	chef	de	file	dans	ce	domaine.	(CR,	Colombie-Britannique)

Il faut mettre en lumière les nombreuses innovations du secteur inter-arts pour que sa contribution 
soit	mieux	comprise.	(CR,	Prairies)

Le	milieu	des	arts	interdisciplinaires	s’attend	à	une	reconnaissance	pleine	et	entière	de	sa	
contribution de la part du Conseil des arts du Canada; les artistes et les organismes comptent sur 
l’adoption	de	mesures	qui	mettront	fin	à	l’indigence	et	à	la	précarité	économiques	et	sur	le	maintien	
durable	des	programmes	d’aide	au	fonctionnement	et	de	soutien	des	projets,	par	le	biais	d’une	
orientation claire en recherche-création/production-diffusion-circulation. (PPO)

Les	questions	d’infrastructure	et	de	partage	des	équipements	méritent	une	réflexion	plus	
approfondie, car  un lien existe entre arts intégrés et infrastructures intégrées. Une meilleure 
synchronisation des efforts des bailleurs de fonds et des partenaires permettrait de réduire 
les obstacles au partage des locaux et des équipements et aurait une incidence positive dans 
l’ensemble	du	secteur	des	arts	et	dans	d’autres	secteurs.	(CR,	Prairies)

On	a	besoin	d’une	association	professionnelle	solide	pour	organiser	et	consolider	le	secteur,	et	pour	
rallier	les	différents	acteurs	du	milieu	à	des	objectifs	communs.	(CPSO)

Le	secteur	inter-arts	jouit	d’une	excellente	reconnaissance	internationale.	(CPSO)

frontières
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operating

Nous	avons	reçu	de	nombreux	commentaires	sur	les	subventions	à	long	terme	

en	lien	avec	le	document	d’information	Révision des programmes de subventions 

de fonctionnement du Conseil des arts du Canada, plus particulièrement sur 

les	difficultés	à	gérer	les	renseignements	et	rapports	financiers,	les	options	de	

conception	des	programmes	et	les	questions	d’admissibilité.	La	notion	d’accès	au	

financement	pour	les	personnes	qui	ne	connaissent	pas	le	système	de	subventions	

et	la	notion	de	stabilité	du	financement	pour	les	bénéficiaires	d’une	subvention	

continue	soulevaient	clairement	des	tensions.	Le	rôle	des	diffuseurs	et	des	

organismes de services était considéré comme essentiel au développement du 

secteur.	Dans	l’ensemble,	les	participants	privilégient	une	combinaison	d’options	

de	financement	à	court	et	à	long	terme	afin	d’assurer	à	la	fois	une	plus	grande	

souplesse	et	la	continuité	du	soutien	financier.

Consultation régionale au Québec, Montréal (22 mai 2013)

04
 FONCTIONNEMENT  aspects 
financiers, conception des programmes
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4.1 Subventions de fonctionnement : aspects financiers

Voici ce que les artistes et les professionnels des arts nous ont appris :

Il faudrait prévoir – dans le formulaire du Programme de subventions aux organismes du CADAC – la 
possibilité de fournir des explications détaillées sur les fonds de réserve et les excédents. (CPSO)

Pour	que	les	candidats	comprennent	mieux	les	aspects	financiers	des	demandes,	il	faudrait	les	renseigner	
davantage	sur	le	sujet	et	se	montrer	compréhensif	à	l’endroit	de	ceux	qui	n’ont	pas	les	compétences	
voulues dans le domaine. (conversation avec un pair évaluateur)

CADAC	devrait	être	divisé	par	type	d’organisme.	Il	y	a	trop	de	champs	concernant	d’autres	types	
d’organismes.	On	note	des	problèmes	liés	aux	exercices	financiers.	Les	statistiques	sont	plutôt	
assommantes. (CPSO)

Comment	passer	des	subventions	de	projets	aux	subventions	de	fonctionnement	en	inter-arts?	Peut-on	
utiliser	les	fonds	d’une	subvention	de	projet	pour	payer	le	personnel?	(CR,	région	du	Nord)

La méthodologie du 
Programme de subventions 

aux organismes est très 
intéressante; elle met clairement 

en relief les renseignements 
détaillés sur la situation et les 

ressources financières des 
organismes candidats 

(p. ex. les revenus propres, 
le financement privé et le déficit).

 (CPSO)

CADAC	donne	peut-être	de	bons	comparatifs	internes	d’une	année	à	l’autre	et	entre	certains	
diffuseurs	similaires,	mais	il	devient	biaisé	quand	on	se	met	à	l’utiliser	pour	comparer	des	
organismes	de	création-production	entre	eux	et	nous	y	perdons	notre	unicité.	L’originalité	n’est-elle	
pas	ce	que	l’on	recherche	en	art?	Avoir	sa	voie	propre,	apporter	une	couleur	différente?	(CPSO)

Le	Conseil	a	une	responsabilité	à	l’égard	des	artistes	qui	ne	peuvent	être	facilement	financés	par	
le	secteur	privé.	Sinon,	la	logique	commerciale	va	s’imposer	sans	être	

contestée. (CPSO)

Nouvelles	technologies	:	l’augmentation	des	campagnes/du	
marketing dans les médias sociaux entraîne une hausse du 
temps	qu’y	consacre	le	personnel.	(CPSO)

Il faudrait offrir des ateliers de formation sur le système 
CADAC. (CPSO)

Pour	ce	qui	est	de	l’aspect	financier,	le	système	CADAC	
fonctionne, et les employés de la comptabilité et 
les	entrepreneurs	n’ont	aucune	difficulté	à	remplir	le	
formulaire et apprécient le format. (CPSO)

Tout	le	côté	statistique	de	CADAC	relatif	au	Programme	de	
subventions aux organismes est complexe et flou; un guide 
sur	le	formulaire	propre	au	Bureau	Inter-arts	pourrait	aider	à	
clarifier	le	processus.	De	plus,	on	ne	connaît	pas	exactement	
l’usage	auquel	les	statistiques	sont	destinées.	(CPSO)

Quel	serait	un	juste	équilibre	entre	les	frais	
d’administration	et	les	frais	artistiques?	(CR,	
Colombie-Britannique) 

acronymes
CPSO – Consultations sur le Programme  
de subventions aux organismes    

PPO – Plateforme de participation ouverte

CR – Consultation régionale
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4.2 Subventions de fonctionnement : conception des 
programmes

L’art	du	cirque	contemporain	est	très	présent	au	Québec.	Le	reste	du	Canada,	très	en	retard	à	ce	
chapitre,	ne	sait	pas	où	donner	de	la	tête	entre	les	bailleurs	de	fonds.	Comment	une	compagnie	de	
cirque	peut-elle	obtenir	une	subvention	de	fonctionnement	dans	ces	conditions?	(CR,	Ontario)

Une	compagnie	d’arts	intégrés	gérée	par	des	artistes	signale	qu’elle	est	actuellement	admissible	à	
une	subvention	de	fonctionnement	(trois	subventions	en	cinq	ans).	On	l’a	toutefois	avisée	qu’elle	
gagnerait peu sur le plan du fonctionnement, que ce type de subvention pourrait compromettre 
son	processus	créatif	et	qu’il	serait	donc	préférable	de	présenter	des	demandes	de	subventions	de	
projets.	Un	modèle	de	financement	adapté	aux	petits	organismes	comblerait	plus	adéquatement	
ses	besoins.	(CR,	Atlantique)

Dans	le	cadre	de	l’examen	des	programmes	en	cours	au	CAC,	il	a	été	notamment	suggéré		de	
mettre	sur	pied	un	programme	de	financement	de	projets	pluriannuel	qui	favoriserait	notamment	le	
financement	de	groupes	émergents.	Les	artistes	et	les	organismes	culturels	doivent	parfois	mettre	
beaucoup	d’énergie	à	préparer	les	demandes	pour	chacune	des	phases	d’un	même	projet.	Une	
approche pluriannuelle permettrait aux artistes et organismes culturels de mieux structurer leur 
vision	artistique	et	d’obtenir	un	financement	optimal	étalé.	(courriel)

La	diffusion	des	pratiques	multidisciplinaires	est	souvent	confinée	à	des	événements	précis	comme	
les	festivals.	Les	possibilités	de	programmation	à	plus	long	terme	sont	particulièrement	rares.	
Le	Conseil	devrait	subventionner	des	initiatives	de	diffusion	spécialement	conçues	pour	les	arts	
multidisciplinaires. (PPO)

Admissibilité	des	organismes	:	un	organisme	doit-il	disposer	d’un	financement	de	base	pour	être	
admissible aux subventions du Conseil des arts du Canada? Le fait que de nombreux organismes 
œuvrant	dans	le	Nord	ne	disposent	pas	des	ressources	de	base	pour	fonctionner	à	temps	plein	peut	
freiner	la	collaboration	[…]	(CR,	région	du	Nord)

Chaque	organisme	artistique	possède	son	propre	degré	de	fluidité	et	de	souplesse,	aussi	peut-il	être	
problématique	de	«	catégoriser	»	les	groupes.	(CPSO)

L’idée	d’adapter	les	programmes	aux	différents	rôles	joués	par	les	organismes	(en	fonction	
des	types	d’organismes,	de	leur	taille	et	de	leur	portée),	au-delà	de	la	spécificité	artistique	ou	
disciplinaire, me semble bonne. (CPSO)

Les	subventions	de	projets	à	plus	long	terme	conviennent	à	un	grand	nombre	d’organismes	de	la	
région dont les structures administratives sont moins lourdes (collectifs ou compagnies gérées 
par	des	artistes).	Les	candidats	estiment	utile	de	connaître	à	l’avance	les	fonds	dont	ils	pourront	
disposer,	car	cela	aide	les	artistes	à	concrétiser	leur	vision	[…]	(CR,	Atlantique)

Des	microsubventions,	comme	celles	offertes	par	le	Conseil	des	arts	d’Edmonton,	seraient	une	
solution intéressante. (CPSO)

Le financement pluriannuel aide au renforcement des capacités et diminue le temps consacré à 
la production de rapports et au travail administratif. 

(CPSO)

fonctionnement

« »
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fonctionnement

On	doit	avoir	une	base	forte,	des	organismes	stables	qui	élaborent	leur	pratique	à	long	terme.	Les	nouveaux	
organismes	devraient	en	outre	avoir	la	chance	d’atteindre	une	certaine	stabilité.	Certains	disparaîtront	avec	leurs	
créateurs,	d’autres	aimeraient	perdurer	et	laisser	un	héritage	–	un	mouvement,	un	événement,	une	histoire	–	est-ce	
possible?	C’est	souhaitable,	pour	la	mémoire	collective.	(CPSO)

Une	des	conditions	d’admissibilité	aux	subventions	de	fonctionnement	est	l’obtention	de	plusieurs	subventions	
de	projets	accordées	par	les	mêmes	services	des	disciplines	artistiques	du	Conseil.	En	raison	des	particularités	du	
secteur	inter-arts,	il	est	normal	que	les	compagnies	reçoivent	des	subventions	d’inter-arts	ou	d’autres	services,	
comme	le	Service	de	la	danse	ou	le	Service	du	théâtre.	Mais	on	n’en	tient	pas	compte	pour	l’octroi	des	subventions	de	
fonctionnement. (PPO)

Les	subventions	de	fonctionnement	servent	à	financer	les	infrastructures	et	les	ressources	essentielles	en	matière	de	
personnel	qui	permettent	aux	organismes	artistiques	de	planifier	et	de	gérer	une	grande	variété	d’activités	artistiques	
à	court	et	à	long	terme,	tandis	que	les	subventions	de	programme	(ou	pour	un	ensemble	d’activités)	servent	à	
financer	des	programmes	et	des	activités	artistiques.	Les	deux	types	de	subventions	répondent	donc	à	des	besoins	
complémentaires, mais différents. (CPSO)

Les	subventions	de	fonctionnement	s’associent	aux	subventions	de	projet	afin	de	soutenir	toute	l’écologie	de	la	
pratique	des	arts.	C’est	l’équivalent	organisationnel	de	la	maturation	de	la	forêt	des	«	arts	»,	les	organismes	au	sein	
desquels	s’épanouit	une	pratique	artistique	et	qui	insufflent	un	vent	d’énergie	dans	leur	communauté	et	leur	champ	
d’activité.	Il	faut	préserver	la	diversité,	stocker	des	ressources	et	des	connaissances	«	recyclables	»	dans	le	système	et	
procurer	un	soutien	à	la	nouvelle	génération	d’artistes	(notamment	ceux	qui	pratiquent	l’art	communautaire).	(CPSO)

Les	processus	de	demande	de	subventions	de	fonctionnement	et	de	production	de	rapports	peuvent	s’avérer	
onéreux. (CPSO)

On	perçoit	la	remise	à	zéro	des	budgets	comme	un	facteur	de	fragilisation	des	organismes	qui	amplifie	leur	sentiment	
d’insécurité.	Il	est	difficile	d’associer	la	vente	d’une	bonne	idée	au	concept	de	recherche	et	d’exploration.	Les	
organismes	cherchent	des	façons	de	transmettre	leurs	compétences	aux	nouvelles	générations.	(CPSO)

[Le	conseil]	devrait	cesser	d’être	trop	souple.	L’exclusion	est	parfois	bonne	et	équitable	[…]	On	a	tellement	fait	preuve	
de	«	souplesse	»,	en	changeant	de	vocabulaire,	que	de	nombreuses	formes	d’art	ont	perdu	leur	sens	et	leur	but	
premier. (CPSO)

Pour	des	raisons	économiques,	un	artiste	indépendant	doit	souvent	participer	au	plus	grand	nombre	de	projets	
possible,	sans	être	cependant	en	mesure	de	participer	à	tous	les	projets	de	son	regroupement.	Une	définition	plus	
large	de	la	notion	de	«	regroupement	»	permettrait	à	ces	derniers	de	conserver	leur	mandat	et	leurs	valeurs,	tout	en	
assouplissant leur structure générale. (PPO)

Dans le domaine des arts interdisciplinaires, il semble exister une nette discordance entre la liste des organismes 
subventionnés	pour	leur	fonctionnement	et	les	chefs	de	file	reconnus	en	la	matière.	(PPO)

Les	structures	classiques	de	diffusion	ne	convenant	pas	toujours	aux	pratiques	multidisciplinaires	et	émergentes,	le	
Bureau	Inter-arts	devrait	subventionner	l’autodiffusion	et	les	activités	de	création	et	de	diffusion	in	situ.	(PPO)

Un	financement	stable	permet	à	un	organisme	de	planifier	ses	activités	pour	une	certaine	période.	Cette	prévisibilité	
facilite	la	planification	de	projets	s’étendant	sur	quelques	années	et	aide	les	organismes	à	obtenir	du	financement	
d’autres	sources.	(CPSO)

Les	organismes	de	services	jouent	un	rôle	important	dans	le	développement	de	la	communauté	artistique.	Il	est	
nécessaire	d’accroître	le	soutien	au	renforcement	des	capacités	et	aux	services	professionnels	aux	artistes.	Qu’en	est-
il	des	organismes	de	services	et	de	promotion	qui	soutiennent	plus	d’une	discipline?	Quelle	place	occupent-ils?	 
(CR,	Atlantique)
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sharing

Les participants ont soulevé des questions et formulé des suggestions sur 

une meilleure mise en commun des ressources. Les interventions portaient 

également	sur	la	compréhension	des	modes	de	financement	passés,	sur	les	défis	

de	l’isolement,	l’exploitation	du	plein	potentiel	des	nouvelles	technologies	et	

l’accroissement	de	la	recherche	et	de	la	mobilisation	des	connaissances.	Certains,	

au sein du secteur inter-arts, se sentent isolés du reste de la communauté artistique 

et souhaitent un meilleur dialogue. Les répondants ont également laissé entendre 

que	le	BIA	pourrait	jouer	un	rôle	plus	important	en	assurant	la	diffusion	de	données	

pertinentes	et	de	qualité	sur	les	tendances	artistiques,	afin	que	ce	secteur	soit	

mieux	connu.	Dans	l’ensemble,	une	collaboration	plus	étroite	au	sein	du	secteur	et	

avec	les	différentes	disciplines	artistiques	devrait	contribuer	à	trouver	des	points	

communs	et	à	renforcer	la	culture	de	l’échange.

Consultation	régionale	dans	les	provinces	de	l’Atlantique,	Halifax	(4	juin	2013)

05
ÉCHANGES  répartition des ressources, 
modes de financement passés, 
isolement et réseautage, recherche 



31 

5.1 Échanges : répartition des ressources

Voici que les artistes et les professionnels des arts nous ont appris :

Les	centres	d’artistes	autogérés	ont	des	problèmes	liés	aux	coûts	élevés	des	locaux.	Leur	incidence	sur	la	
programmation	en	incite	certains	à	envisager	des	partenariats	et	des	collaborations	avec	d’autres	formes	d’art	et	
des secteurs hors du milieu artistique. Le moment est crucial pour pousser plus loin la discussion sur une meilleure 
mise	en	commun	des	ressources	afin	de	rompre	l’isolement	et	d’inciter	les	organismes	de	disciplines	distinctes	à	se	
percevoir	non	plus	comme	des	rivaux,	mais	comme	des	collaborateurs	éventuels.	Quelles	mesures	peuvent	être	mises	
en	place	à	cette	fin?	(CR,	Atlantique)

La restructuration du Conseil des arts du Canada offre une occasion de repenser le soutien aux méga-institutions. 
(CPSO)

Le	Canada	regorge	d’artistes	indépendants,	de	collectifs	d’artistes	et	de	petites	et	grandes	compagnies	de	cirque	
ayant leurs propres signatures. Depuis plusieurs années, les arts du cirque connaissent une croissance rapide et 
exceptionnelle	au	pays.	On	note	en	effet	la	présence	d’une	importante	communauté	du	cirque	engagée	et	structurée,	
un	engouement	croissant	du	public	et	la	reconnaissance	de	la	créativité,	de	l’excellence	et	de	l’expertise	de	nos	
artistes de cirque sur la scène internationale. (courriel)

Le	BIA	favorise	les	pratiques	artistiques	novatrices	qui	visent	la	qualité	artistique	de	l’offre	et	suscitent	l’intérêt	et	
l’engagement	du	public.	Cependant,	l’adéquation	entre	ces	deux	exigences	ne	peut	se	faire	sans	une	planification	
à	long	terme	et	des	conditions	de	grande	stabilité	financière.	Nous	estimons	que	les	programmes	du	BIA	doivent	
davantage	tenir	compte	de	la	relation	entre	la	qualité	artistique	de	l’offre	et	les	conditions	de	production.	(CPSO)

Il	faut	explorer	davantage	les	possibilités	de	financement	privé	en	commençant	par	établir	des	relations	qui	peuvent	
mener	à	une	demande	de	financement	ou	à	un	soutien	en	nature.	(CR,	Nord)

Plutôt	que	de	demander	à	la	communauté	inter-arts	de	se	prononcer	sur	la	répartition	des	fonds	entre	les	
subventions	(projets/fonctionnement),	pourquoi	ne	pas	créer	un	groupe	de	réflexion	et	embaucher	des	personnes	
pour étudier cette question et faire rapport au Conseil? (PPO)

Une	suggestion	:	créer	une	base	de	données	sur	les	sources	de	financement	dans	le	milieu	des	affaires	à	laquelle	
pourraient	accéder	les	artistes,	et	former	un	groupe	consultatif	pouvant	aider	ces	derniers	à	réaliser	des	projets	d’art	
public	coûteux.	(PPO)

Le	Conseil,	soucieux	de	soutenir	l’excellence,	devrait	élaborer	et	mettre	en	place	des	stratégies	et	des	mesures	
qui	permettent	de	reconnaître	les	organismes	établis	et	performants	et	les	organismes	émergents	ou	à	vocation	
particulière	(projet	citoyen,	spécificités	régionales,	nouvelles	pratiques,	diversité,	etc.)	et	de	leur	offrir	un	soutien	
financier	équitable	et	conséquent.	(courriel)

Le Conseil des arts devrait également élaborer et mettre en place des stratégies et des mesures de répartition plus 
juste	des	ressources	entre	les	différentes	disciplines,	qui	assureraient	également	une	lecture	commune	des	enjeux	et	
des	règles	d’attribution	des	soutiens	accordés.	(courriel)

Le	Bureau	Inter-arts	pourrait	encourager	les	grands	organismes	à	partager	davantage	leurs	ressources	et	à	faire	
profiter	les	autres	de	leurs	succès.	Exemples	:	locaux,	ressources	humaines,	mentorat,	autres	ressources.	(CPSO)

Que	faire	si	un	organisme	souhaite	mettre	certains	de	ses	équipements	à	la	disposition	d’autrui,	mais	ne	dispose	
pas	du	personnel	nécessaire	pour	gérer	les	ententes	de	location?	Le	Bureau	Inter-arts	peut-il	faciliter	les	projets	de	
mise	en	commun	d’équipements	afin	que	les	artistes	puissent	avoir	accès	à	des	installations	et	à	des	technologies	
répondant	à	leurs	besoins?	(CR,	Prairies)

acronymes
CPSO – Consultations sur le Programme  
de subventions aux organismes    

PPO – Plateforme de participation ouverte

CR – Consultation régionale
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5.2 Échanges : modes de financement passés

L’idée	de	réunir	dans	un	même	programme	les	«	arts	intégrés	»,	le	cirque	et	les	activités	de	
collaboration entre les artistes et la communauté mériterait une sérieuse réflexion. (PPO)

Un	répondant	regrette	le	programme	Explorations	du	Conseil	des	arts	qui	permettait	de	mettre	en	
contact des pratiques artistiques autochtones populaires dans des communautés  éloignées, mais 
qui	ne	sont	généralement	pas	financées	par	le	Conseil	des	arts,	avec	des	artistes	œuvrant	dans	une	
discipline	professionnelle	différente,	mais	complémentaire,	créant	ainsi	une	forme	d’art	entièrement	
nouvelle. (courriel)

N’est-il	pas	étrange	que	l’expression	«	arts	interdisciplinaires	»	soit	absente	des	programmes	du	
Conseil	des	arts	alors	qu’ils	sont	à	l’origine	même	de	la	création	du	Bureau	Inter-arts	et	qu’ils	
occupent	une	place	majeure	dans	le	paysage	culturel	canadien,	les	artistes	et	les	organismes	
contribuant	à	redéfinir,	à	nourrir	et	à	développer	les	formes	nouvelles	de	l’art	actuel,	en	travaillant	du	
même	souffle	à	créer	de	nouveaux	liens	et	de	nouveaux	contenus	avec	le	public?	(PPO)

Le	programme	Explorations	favorisait	l’émergence	de	nouveaux	artistes	et	l’appui	à	leur	endroit.	Il	
répondait en outre mieux aux besoins des artistes et organismes culturels franco-canadiens, car il 
bénéficiait	d’un	ancrage	régional	très	solide	et	de	lignes	directrices	flexibles.	Les	gestionnaires	et	
les	membres	des	jurys	étaient	davantage	conscientisés	quant	aux	problématiques	et	aux	enjeux	
particuliers de la pratique artistique en milieu minoritaire. (courriel)

Les	arts	intégrés	souffrent	notamment	d’avoir	été	amputés	de	l’art	de	la	performance	dans	les	jurys.	
(CPSO)

L’ancien	programme	Explorations	encourageait	la	collaboration	interdisciplinaire	dans	les	années	
1970.	À	l’heure	actuelle,	les	arts	de	la	performance	jouent	également	un	rôle	dans	l’élaboration	de	
démarches	critiques	et	novatrices	de	création	artistique.	Il	est	important	que	le	Conseil	garde	à	
l’esprit	ce	riche	passé	tout	en	allant	de	l’avant.	(CR,	Atlantique)

La	mission	du	Bureau	Inter-arts	était	beaucoup	plus	claire	et	cohérente	en	2002	qu’elle	ne	
l’est	aujourd’hui	:	«	Le	programme	inter-arts	soutient	la	création,	la	production,	la	diffusion	
et le perfectionnement professionnel dans une des trois pratiques inter-arts : les œuvres 
interdisciplinaires	et	de	performance,	et	les	nouvelles	pratiques	artistiques.	»	(PPO)

La	perte	des	arts	de	la	performance	a	signifié	la	perte	des	racines	historiques,	philosophiques	et	
culturelles du programme. (CPSO)

L’objectif	de	la	création	des	programmes	«	multi-inter	»	au	Conseil	dans	les	années	1980	était	de	
réduire	la	segmentation	et	le	cloisonnement.	Il	est	ironique	de	voir	qu’en	2013	l’interdisciplinarité	
tente	de	devenir	une	discipline,	alors	que	s’opère	un	grand	virage	en	faveur	d’approches	
interdisciplinaires	dans	toutes	les	disciplines.	C’est	un		paradoxe	étonnant.	Le	Conseil	devrait	
vraiment	évaluer	sa	capacité	à	travailler	à	l’horizontale.	(CR,	Québec)

Consulter	la	communauté	artistique	maintenant,	d’accord;	mais	pourquoi	ne	pas	l’avoir	fait	lorsque	
le Bureau Inter-arts a retiré les arts de la performance de son domaine de compétence pour y 
incorporer	ensuite	les	arts	du	cirque	contemporains,	ou	lorsqu’il	a	opté	pour	les	arts	intégrés	et	a	
abaissé	le	plafond	des	subventions	de	projets?	(CEP)

échanges
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échanges

5.3 Échanges : isolement et réseautage

Il faudrait accroître le nombre de partenariats et de collaborations entre les divers organismes du 
domaine	des	arts,	ainsi	qu’entre	le	secteur	privé	et	les	organismes	du	domaine	des	arts.	(CPSO)

Il faudrait aussi créer des lieux, des synergies, des occasions et du réseautage. (CPSO)

On	devrait	développer	et	consolider	les	réseaux	de	diffusion	au	Québec,	dans	l’ensemble	du	Canada	
et	à	l’étranger.	(CPSO)

Les	journalistes	ne	savent	pas	couvrir	les	arts	interdisciplinaires.	(consultation	avec	un	organisme	de	
services) 

Les activités de réseautage et de renforcement des capacités des artistes de diverses cultures 
entreprises	grâce	au	Bureau	de	l’équité,	comme	l’initiative	Cap	sur	l’excellence,	ont	joué	un	rôle	
important.	La	création	de	subventions	de	réseautage	serait	également	d’une	valeur	inestimable.	Les	
groupes	visés	par	l’équité,	en	particulier,	ont	besoin	de	tirer	parti	de	la	dynamique	actuelle.	 
(CR,	Atlantique)

Le	réseautage,	important	pour	les	artistes	sourds	ou	handicapés	est	important,	mais	peut	s’avérer	
onéreux.	Le	Bureau	de	l’équité	du	Conseil	a	apporté	une	aide	précieuse	à	cet	égard.	Les	frais	
d’interprétation,	en	langage	ASL	(American	Sign	Language)	par	exemple,	constituent	cependant	un	
problème	de	taille.	(CR,	Prairies)

Le	jumelage	est	une	préoccupation	majeure	pour	les	artistes	de	la	jeune	génération	:	jumelage	
d’artistes	de	différentes	régions	par	le	biais	des	nouveaux	médias	ou	encore	d’artistes	émergents	
avec des pairs chevronnés, création de mentorats fondés sur les points forts de chacun ainsi que 
collaboration	intergénérationnelle,	notamment	dans	le	cadre	de	laboratoires	et	d’ateliers.	(PPO)

Les	collaborations	pannordiques	se	multiplient	à	mesure	que	la	confiance	augmente	et	qu’on	
découvre	des	domaines	d’intérêt	commun.	(CR,	Nord)

Il	faut	reconnaître	l’importance	du	mentorat,	de	la	collaboration	et	de	la	coopération	entre	les	
artistes et les organismes. (CPSO)

Le	BIA	devrait	inviter	des	intervenants	à	approfondir	ces	questions	dans	le	cadre	d’un	groupe	de	
réflexion.	(CR,	Québec)

Consultation régionale en Colombie-Britannique, Vancouver (15 mai 2013)
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échanges

5.4 Échanges : recherche

Il	serait	bénéfique	de	mener	une	discussion	à	l’échelle	nationale	sur	l’art	engagé.	(CR,	Ontario)

Il est difficile de trouver des gens et le moment opportun pour échanger des connaissances et 
discuter	de	l’héritage	laissé	par	les	prédécesseurs.	Il	n’y	a	aucun	poste	de	mentor	spécialisé	dans	le	
financement	offert	par	le	Bureau	Inter-arts	ou	dans	les	arts	en	général.	(CPSO)

Le Bureau Inter-arts pourrait organiser des discussions sur les pratiques exemplaires dans 
le	domaine	de	l’art	communautaire.	Ce	qui	est	considéré	comme	une	réussite	ou	une	bonne	
participation	varie	d’un	organisme	à	l’autre.	Les	pratiques	ou	projets	de	certains	organismes	qui	
laissent	à	désirer	ont	des	répercussions	négatives	sur	d’autres	organismes	ou	projets.	(CPSO)

Dans le secteur inter-arts, on exploite peu les nouvelles technologies, et il y a peu de collaboration 
avec	le	secteur	et	les	organismes	privés	à	but	lucratif.	Les	milieux	sont	souvent	déconnectés	les	uns	
des	autres,	l’un	possédant	les	technologies	et	l’autre	des	idées	sur	la	façon	de	s’en	servir.	Comment	
pourrions-nous	créer	des	liens	entre	les	secteurs?	Nous	devons	établir	d’autres	stratégies	dans	le	
domaine	des	médias	numériques	[…]	(CR,	Colombie-Britannique)

Il	faudrait	tirer	parti	des	médias	imprimés	et	numériques,	et	trouver	des	façons	créatives	de	
transformer les ressources et les connaissances artistiques en programmes, services et productions 
(autres	que	les	spectacles)	se	prêtant	à	la	mise	en	commun,	au	partage	et	à	la	vente,	afin	d’inspirer	
d’autres	artistes	et	communautés	au	Canada	et	à	l’étranger,	et	à	générer	des	revenus	et	des	
redevances. (CPSO)

Le processus de production de rapports, parmi les organismes œuvrant sur le plan intersectoriel, 
par	exemple	dans	les	secteurs	de	la	justice	sociale	et	des	arts,	se	complique	du	fait	de	la	possibilité	
de	présenter	des	demandes	de	subvention	à	des	bailleurs	de	fonds	du	milieu	des	arts	et	d’autres	
milieux. Les résultats escomptés peuvent varier. Une base de données centralisée et de meilleurs 
outils	de	production	de	rapports	pourraient-ils	leur	faciliter	la	tâche?	(CR,	Prairies)

Il	existe	une	différence	entre	l’établissement	de	rapports	(l’idée	est	d’atteindre	les	objectifs	
stratégiques	établis)	et	l’évaluation	(qui	a	pour	but	de	déterminer	la	valeur	et	l’impact).	(CR,	Prairies)

Il	faudrait	se	doter	d’un	ensemble	de	statistiques	plus	précises	sur	la	culture	à	l’échelle	fédérale,	
territoriale et provinciale. Le système CADAC peut y contribuer, mais cela va prendre des efforts 
plus	concertés.	Est-ce	qu’un	répertoire	national	alimenté	par	la	communauté	artistique	serait	utile?	
(CR,	Prairies)
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Il	est	important	de	disposer	de	plus	de	données.	Toutefois,	certaines	recherches	ne	sont	pas	à	jour	
ou ne traitent pas des pratiques inter-arts. Il nous faut des renseignements quantitatifs et qualitatifs. 
Il	serait	intéressant,	par	exemple,	d’envisager	le	recours	à	d’autres	réseaux	de	collaborateurs	
du	secteur	inter-arts	pour	savoir,	notamment,	qui	prend	part	aux	débats	et	qui	s’intéresse	
exclusivement	aux	pratiques	artistiques	intégrées.	Cet	aperçu	comporterait	un	large	éventail	
de partenaires et brosserait un tableau des personnes engagées dans le secteur. Il permettrait 
notamment	de	déterminer	comment	s’établissent	les	liens	avec	d’autres	secteurs	que	celui	des	arts.	
(CR,	Prairies)

Nous	nous	efforçons	d’utiliser	et	d’adopter	de	nouvelles	technologies	et	des	pratiques	artistiques	
interdisciplinaires	dans	tous	les	aspects	de	notre	mandat.	Les	jeunes	et	les	communautés	
autochtones	découvrent	de	nouvelles	technologies	et	pratiques	artistiques	qui	les	aideront	à	
exprimer leurs valeurs, leurs cosmologies et leur vision du monde sur un ton plus contemporain. 
Notre	intention	est	de	jeter	des	ponts,	de	cultiver	le	dialogue	et	de	favoriser	la	compréhension	entre	
les personnes et les communautés autochtones et non autochtones. (CPSO)

On	aimerait	en	savoir	plus	sur	les	tendances	au	chapitre	des	«	arts	intégrés	»	au	pays	et	sur	ce	qui	
distingue	cette	forme	d’art	des	activités	dites	«	multidisciplinaires	».	(CR,	Prairies)

On voudrait aussi en 
savoir davantage sur l’évolution 

des pratiques artistiques. Les 
programmes de financement doivent 

suivre le travail des artistes. Le 
secteur inter-arts est à l’avant-garde 
des changements qui s’opèrent dans 

d’autres pratiques. C’est une des 
indispensables lentilles par lesquelles 

on peut voir l’orientation prise 
par la communauté.          

 (CR, Prairies)
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annexe 1 
11 mars 2013 	 Consultation	du	Regroupement	des	arts	interdisciplinaires	du	Québec	(RAIQ)	et	courriel		
	 adressé	au	Regroupement	national	des	arts	du	cirque,	Montréal

15 mai 2013  Consultation régionale en Colombie-Britannique, Vancouver, environ 30 participants  
 (en personne et au téléphone)

16 mai 2013  Consultation des candidats de subventions aux organismes, séance en anglais,   
 Vancouver, environ 20 participants

17 mai 2013 	 Open	Engagement	Conference,	Portland	(Oregon)

22 mai 2013  Consultation régionale au Québec, Montréal, environ 40 participants  
 (en personne et au téléphone)

23 mai 2013 	 Consultation	auprès	des	candidats	de	subventions	aux	organismes,	séance	en	français,		
 Montréal, environ 35 participants

27 mai 2013  Consultation régionale en Ontario, Toronto, environ 30 participants  
 (en personne et au téléphone)

27 mai 2013 	 Consultation	au	Harbourfront	Centre,	Toronto

4	juin	2013		 Consultation	dans	la	région	de	l’Atlantique,	Halifax,	environ	30	participants	 
 (en personne et au téléphone)

10	juin	2013	 Consultation au Banff Centre for the Arts, Banff

10	juin	2013	 Consultation dans la région des Prairies, Calgary, environ 40 participants  
 (en personne et au téléphone)

13	juin	2013		 Rencontres	avec	le	Service	des	arts	émergents	et	expérimentaux,	 
 Australia Council for the Arts

14	juin	2013	 Mini-sommet sur les cadres de politique nationaux de soutien aux arts expérimentaux,  
 Fédération internationale des conseils des arts et agences culturelles (FICAAC),  
 Sydney (Australie), environ 20 participants  

19	juin	2013		 Consultation	des	organismes	artistiques	:	conseil	d’administration	du	 
	 Regroupement	national	des	arts	du	cirque	

29	juin	2013		 Rencontres	sur	l’apport	de	l’art	à	la	résilience	en	milieu	urbain,	île	Wasan,	 
 région de Muskoka

14	juillet	2013			 Consultation dans la région du Nord, Inuvik, environ 40 participants (en personne),  
	 dans	le	cadre	du	2013	NWT	Arts,	Culture	and	Heritage	Gathering

26	juillet	2013		 Consultation	du	comité	d’évaluation	par	les	pairs	du	BIA

LISTE DES CONSULTATIONS  (PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE) 
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PERSPECTIVES RÉGIONALES

Consultation	régionale	dans	le	Nord,	Inuvik	(14	juillet	2013)

acronymes
CPSO – Consultations sur le Programme  
de subventions aux organismes    

PPO – Plateforme de participation ouverte

CR – Consultation régionale

Voici ce que les artistes et les professionnels des arts nous ont appris :

Atlantique (Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard,  
Terre-Neuve-et-Labrador)

Quelles	raisons	profondes	expliquent	le	peu	de	demandes	et	d’activité	au	Canada	atlantique	dans	
le	domaine	des	arts	intégrés?	C’est	un	domaine	relativement	nouveau	dans	la	région.	Des	modèles	
plus	souples	devraient	être	envisagés	comme	les	programmes	de	subventions	pluriannuelles	
proposés.	(CR,	Atlantique)

Le	coût	d’un	local	de	répétition	est	très	élevé	à	St.	John’s	et	peut	restreindre	le	travail	en	
collaboration.	(CR,	Atlantique)	

Nous	tenons	à	féliciter	le	BIA	pour	les	modifications	apportées	à	ses	programmes.	Il	fait	preuve	de	
leadership	en	étudiant	de	nouveaux	modèles	de	financement,	comme	celui	des	projets	de	longue	
durée.	La	Nouvelle-Écosse	vit	par	ailleurs	une	période	stimulante	grâce	à	l’initiative	de	partenariat	
sur	l’équité	avec	le	nouveau	conseil	des	arts	[Programme	à	l’appui	des	artistes	des	diverses	
communautés	culturelles	et	des	artistes	handicapés	de	la	Nouvelle-Écosse].	(CR,	Atlantique)

Je	souhaiterais	que	le	programme	s’intéresse	davantage	aux	petites	localités	et	au	milieu	rural.	On	
considère souvent les pratiques interdisciplinaires comme des pratiques artistiques contemporaines 
et	avant-gardistes.	Or,	à	ce	que	je	sache,	un	grand	nombre	de	petites	communautés	ont	toujours	
pratiqué les arts dans un contexte interdisciplinaire. (courriel)
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Colombie-Britannique
Les	ressources	–	humaines	ou	financières	–	sont	insuffisantes;	il	est	donc	impossible	d’offrir	des	
salaires concurrentiels pour attirer et conserver des employés. Trop souvent, les gens quittent le 
secteur	des	arts	pour	des	emplois	mieux	rémunérés.	Il	nous	est	donc	difficile	d’élaborer	des	plans	
stratégiques	à	long	terme.	(CPSO)

Les	bailleurs	de	fonds,	les	comités	d’évaluation	et	les	non	autochtones	ne	comprennent	pas	
vraiment les processus et les protocoles régissant nos pratiques artistiques. Nos modèles de travail, 
très	différents	des	méthodes	occidentales,	ne	peuvent	pas	être	mesurés	à	la	même	aune.	De	plus,	
nous	devons	renouer	avec	bon	nombre	de	nos	traditions	culturelles	aujourd’hui	disparues,	qui	
étaient	au	cœur	même	de	nos	pratiques	artistiques.	Nous	devons	soutenir	nos	artistes	et	former	nos	
administrateurs, et cela exige du temps. (CPSO)

Compte	tenu	de	la	fluidité	du	secteur	inter-arts	et	de	sa	nouveauté,	cherche-t-on	à	y	faciliter	le	
réseautage	pour	aider	à	créer	des	liens	entre	les	artistes	et	à	égaliser	les	chances,	par	exemple,	
entre	les	organismes	urbains	et	ruraux?	Le	secteur	inter-arts	comporte	davantage	de	défis	qu’une	
discipline	dotée	d’une	infrastructure	de	réseautage.	Il	existe	une	volonté	de	briser	l’isolement…	(CR,	
Colombie-Britannique)

Non	seulement	nous	manquons	de	financement,	mais	les	loyers	à	Vancouver	sont	les	plus	chers	de	
tout	le	pays.	Les	locaux	d’habitation,	d’entreposage	et	de	travail	sont	donc	extrêmement	élevés.	Par	
ailleurs, nous manquons cruellement de locaux et nous payons des milliers de dollars pour une salle 
de	répétition	médiocre	et	dangereuse	pour	la	danse,	le	jeu	et	la	présentation	de	spectacles	(clous	
qui sortent du plancher, parquets irréguliers, etc.). Vous devez tenir compte de cette réalité  dans 
l’évaluation	des	demandes	provenant	de	Vancouver.	(CPSO)

Le	Conseil	devrait	envoyer	un	représentant	sur	place,	à	Vancouver,	pour	comprendre	les	problèmes	
vécus par les petits organismes. Nous avons le sentiment que le Conseil est complètement 
déconnecté	des	organismes	artistiques	de	Vancouver	qui	reçoivent	un	niveau	de	financement	
inférieur. (CPSO)

Les artistes et les organismes artistiques vivent une crise. Vancouver est aux prises avec des 
problèmes	de	financement	et	une	pénurie	d’espaces	de	bureau,	d’entreposage	et	de	répétition.	
(PPO)
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Nord (Territoires du Nord-Ouest, Yukon, Nunavut)
Notre	contexte	est	particulier,	nous	consacrons	beaucoup	d’efforts	à	la	préservation	de	la	culture	
inuite	traditionnelle,	mais	les	organismes	et	artistes	contemporaines	ou	«	modernes	»	disposent	de	
faibles ressources. (CPSO)

Il est difficile de maintenir la pratique artistique comme une priorité au sein des membres de nos 
communautés, alors que le système social du Nord est défaillant et entraîne bien des incohérences 
et des désavantages économiques et sociaux. Le manque de lieux publics ouverts aux artistes 
pour	la	pratique	et	la	diffusion	de	l’art	est	flagrant;	c’est	véritablement	un	enjeu	majeur	pour	tout	
artiste	au	Nunavut.	Il	y	a	en	outre	un	manque	d’initiatives	du	secteur	privé		dans	un	système	social	
et économique presque entièrement administré par le gouvernement territorial ou fédéral. Peu 
d’actions	positives	et	conséquentes	sont	posées	dans	l’Arctique.	Comme	notre	organisme	est	
souvent	présenté	comme	un	modèle,	nous	avons	peu	d’obstacles	à	surmonter	pour	trouver	du	
financement	de	base.	(CPSO)

Souvent,	les	jeunes	ne	satisfont	pas	aux	critères	des	programmes	gouvernementaux.	Les	bailleurs	
de	fonds	devraient	s’adapter	à	notre	réalité	et	garder	à	l’esprit	le	coût	élevé	de	la	vie	dans	l’Arctique	
qui	empêche	souvent	les	artistes	vivant	dans	des	endroits	isolés	d’être	sur	un	pied	d’égalité	avec	
leurs	collègues	du	Sud.	(CR,	Nord)	

Qu’est-ce	que	le	Bureau	Inter-arts,	et	qui	reçoit	des	subventions	de	ce	service	dans	le	Nord?	(CR,	
Nord)

Le	soutien	n’est	pas	uniquement	une	question	d’argent,	mais	également	de	maintien	d’une	présence	
constante	et	véritable.	(CR,	Nord)

La	description	d’un	projet	en	1	000	mots	est	parfois	perçue	comme	un	moyen	de	dissuasion	par	
certains	artistes.	Dans	le	processus	d’évaluation,	est-ce	la	qualité	de	la	demande	ou	celle	de	l’œuvre	
proposée	qui	détermine	l’octroi	d’une	subvention?	Serait-il	possible	de	rendre	le	processus	de	
demande	de	subventions	plus	accessible?	(CR,	Nord)

Dans	le	Nord,	les	organismes	à	vocation	unique	ont	tendance	à	ne	pas	bien	fonctionner.	Les	
approches	multivocationnelles	et	intersectorielles	sont	plus	courantes.	(CR,	Nord)

Les	artistes	interdisciplinaires,	comme	le	Borderless	Arts	Movement	à	Yellowknife,	intègrent	le	conte	
à	d’autres	formes	d’art	et	aimeraient	en	apprendre	davantage	sur	les	façons	de	se	faire	connaître	
dans	d’autres	localités	de	la	région	et	d’établir	des	liens	à	l’extérieur.	(CR,	Nord)

La	difficulté	à	lire	et	à	écrire	peut	constituer	un	obstacle	pour	certains	artistes	soucieux	de	présenter	
une	demande.	Comment	le	Conseil	peut-il	aider	les	artistes	à	rédiger	leurs	demandes,	et	quelles	
sont	les	formes	d’appui	disponibles?	(CR,	Nord)
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Ontario
Les	«	subventions	sur	recommandation	»	du	Conseil	des	arts	de	l’Ontario	pourraient	servir	de	modèle.	Une	plus	
grande	rapidité	dans	l’octroi	des	subventions	s’impose	(quatre	à	six	semaines).	Les	organismes	qui	reçoivent	des	
subventions	de	fonctionnement	pourraient,	par	exemple,	tous	prévoir	un	«	budget	de	risque	»	destiné	à	aider	les	
artistes	locaux	à	mettre	en	œuvre	de	nouvelles	idées.	Par	exemple,	une	conférence	planifiée	à	la	dernière	minute	
pourrait	être	financée	par	ce	type	de	fonds.	Les	«	budgets	d’innovation	»	(mini-subventions	à	l’innovation)	sont	aussi	
une	possibilité.	(CR,	Ontario)

Prairies (Manitoba, Saskatchewan, Alberta)
La	Saskatchewan	dispose	d’un	bon	réseau	d’échanges	et	de	communication	qui	peut	servir	de	modèle.	(CR,	Prairies)

Il	y	a	un	problème	de	marginalisation	de	nos	formes	d’art	au	sein	de	l’écologie	des	arts	professionnels	et	de	
marginalisation	des	artistes	résidant	à	Calgary,	contrairement	à	ceux	de	Vancouver	et	de	Toronto,	les	deux	villes	
anglophones	qui	jouissent	de	la	plus	grande	visibilité/crédibilité	dans	le	milieu	artistique	canadien	[...]	(CPSO)

Nous utilisons un modèle organisationnel unique qui repose sur le mentorat pour élaborer notre infrastructure 
administrative.	Nous	mettons	l’accent	sur	l’excellence	de	la	programmation	et	la	réduction	de	la	bureaucratie	
administrative.	Imité	par	d’autres,	ce	modèle		a	inspiré	deux	nouveaux	collectifs.	Notre	conception	du	progrès	et	
de	la	croissance	semble	différente	de	celle	de	nos	homologues.	Nous	pensons	que	notre	engagement	à	l’égard	du	
développement	régional	au	détriment	du	carriérisme	et	de	l’hégémonie	peut	créer	une	confusion	chez	les	pairs	et	les	
amener	à	sous-estimer	nos	forces.	(CPSO)

Nous sommes devenus un organisme polyvalent qui a la capacité de générer des revenus; mais pour y parvenir, nous 
avons	considérablement	augmenté	notre	fardeau	administratif.	C’est	pourquoi	nous	devons	constamment	surveiller	
l’équilibre	entre	l’utilisation	de	nos	revenus	pour	financer	les	productions	ou	agrandir	notre	infrastructure.	Nous	ne	
disposons pas de ressources suffisantes pour faire les deux. (CPSO)

Il	n’y	a	AUCUNE	salle	d’incubation,	de	répétition	ou	de	spectacle	VÉRITABLEMENT	accessible	en	Alberta.	Nous	
devons	donc	gaspiller	nos	fonds	de	production	limités	pour	adapter	les	salles	à	nos	besoins	(installer	des	rampes	
d’accès	pour	fauteuils	roulants,	des	barres	d’appui	dans	les	toilettes,	etc.).	(CPSO)

Certaines	administrations	municipales	ont	mis	sur	pied	des	forums	d’échange	d’idées	dans	le	but	de	créer	des	
synergies, comme les réunions trimestrielles des services culturels de la municipalité de St-Albert. Ce forum 
permet	de	régler	la	problématique	qui	entoure	la	mise	en	commun	des	ressources,	un	enjeu	récurrent	au	sein	de	la	
municipalité.	(CR,	Prairies)

La	population	des	jeunes	Autochtones	connaît	actuellement	une	croissance	spectaculaire	au	Canada.	Prince	Albert	
sera	bientôt	un	des	premiers	centres	urbains	du	pays	avec	une	population	majoritairement	autochtone.	L’IPAC	est	
bien	placée	pour	faire	face	à	cette	nouvelle	réalité	démographique	et	servir	de	modèle	organisationnel	de	par	son	
approche unique et inclusive. (CPSO)

L’autre	problème	majeur	est	le	manque	de	tout	ce	qui	se	rapporte	au	cirque	dans	la	région.	Nous	n’avons	ni	
technicien,	ni	monteur,	ni	entraîneur,	ni	menuisier,	ni	assembleur	spécialisé	dans	ce	domaine,	si	bien	qu’il	est	difficile	
de trouver de bons collaborateurs. (CPSO)
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Québec
	La	concentration	des	artistes	œuvrant	en	inter-arts	à	Montréal	et	à	Vancouver	pourrait-elle	
pénaliser	certains	artistes	à	cause	d’un	saupoudrage	des	fonds	à	l’échelle	nationale?	(CR,	
Québec) 

Dans le cadre de nos activités de diffuseur inter-arts, nous ne sommes pas reconnus par le CAC. 
Donc	cette	partie	importante	de	notre	activité	n’est	pas	prise	en	compte,	alors	qu’elle	est	en	partie	
(mais	non	exclusivement	bien	sûr)	liée	à	nos	activités	de	production	et	de	création.	En	effet,	lorsque	
le	CAC	n’a	plus	pris	en	compte	les	diffuseurs	inter-arts	qui	n’étaient	pas	au	fonctionnement,	cela	a	
laissé	un	vide	important	qui	n’a	été	comblé	par	aucun	autre	partenaire.	(courriel)

Dans	les	régions	de	Québec	et	de	Chaudière-Appalaches,	l’accès	à	des	espaces	de	travail	constitue	
un	obstacle	pour	un	grand	nombre	d’artistes	du	domaine	des	arts	multidisciplinaires.	Le	Bureau	
Inter-arts	devrait	créer	un	programme	pour	subventionner	la	création	ou	l’accès	à	de	nouveaux	
espaces de travail. (PPO)

annexe
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Bureau Inter-arts
Conseil des arts du Canada
350, rue Albert  
C.P. 1047   
Ottawa (Ontario) K1P 5V8

613-566-4414
1-800 263-5588 (sans frais)
ia-consult@conseildesarts.ca
conseildesarts.ca
http://iaoconsultation.canadacouncil.ca/fr


